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12.4.3.7 Atténuation des impacts directs : bruit

Approche générale

Le chapitre 7 décrit un large éventail de mesures d'atténuation du bruit, mais ne décrit pas l'impact de ces mesures au 

fonction des besoins.

Comme indiqué au chapitre 7, une hiérarchie de contrôle du bruit sera mise en place :

« Contrôle du bruit à la source (contrôle technique ou élimination) cela comprend les approches suivantes :
o Meilleure technologie disponible économiquement réalisable ou contrôles techniques qui sont généralement 

installés en rattrapage sur les équipements
o Substitution achat d'équipements alternatifs plus silencieux
o Meilleure pratique de gestion

Contrôle de la transmission du bruit (contrôles techniques) il existe deux approches :
o L'utilisation de barrières
o Contrôles de l'utilisation des sols qui atténuent le bruit en augmentant la distance entre la source et le 

récepteur

Contrôle du bruit au niveau du récepteur (protection) :
o Négociation d'un accord avec le propriétaire foncier
o Traitement acoustique au niveau du récepteur pour contrôler le bruit
o Déplacement du récepteur

Il est clair que pour les aspects liés à la biodiversité, ce sont les deux premiers niveaux qui sont les plus pertinents.

Conception détaillée

Les emplacements des principales sources de bruit (mine et installations) sont presque tous fixes, avec des possibilités 
très limitées de modifier les tracés, à l'exception de quelques cas où il est possible de modifier l'emplacement 
d'éléments plus petits de l'infrastructure. Par conséquent, les mesures visant à atténuer les effets du bruit seront mises 

l'emplacement peut être moins contraignant, ainsi que par la conception et la passation des marchés.

Construction de la mine

Le Projet s'engage à adopter les bonnes pratiques suivantes sur le chantier pour minimiser le bruit pendant la 
construction. Les mesures d'atténuation décrites au chapitre 7 profiteront également aux récepteurs sensibles de la 
biodiversité, en particulier :

Les installations mobiles (compresseurs, générateurs, etc.) et les autres installations de construction bruyantes 
telles que les centrales à béton seront situées aussi loin que possible des récepteurs sensibles potentiels les plus 
proches, les installations seront orientées de manière à éloigner autant que possible les émissions sonores des sites 
sensibles, et les structures et le terrain du site seront utilisés comme boucliers avec les sites sensibles dans la 
mesure du possible.

Les travaux de construction bruyants se dérouleront, dans la mesure du possible, pendant la journée, ce qui 
permettra de limiter les bruits dans l'environnement nocturne, plus calme.

Les travaux de battage et d'enfoncement de pieux ne seront entrepris que pendant les heures de jour.
Le niveau sonore des avertisseurs sonores sera maintenu au minimum nécessaire pour assurer la santé et la sécurité 
du personnel.
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Les niveaux de bruit seront contrôlés pendant la construction et si des impacts modérés ou plus importants sont 
constatés, il sera envisagé d'identifier des mesures supplémentaires pour atténuer ces impacts.

Les réactions de la faune sensible aux niveaux de bruit seront contrôlées et, si des réactions négatives sont enregistrées, 

inclure des tampons acoustiques si c'est réalisable ; ces mesures seront élaborées en consultation avec des experts 
reconnus des espèces concernées.

Opérations minières

Toutes les mesures de gestion du chantier seront élaborées et modifiées si nécessaire pendant la phase de construction, 
de manière à devenir des procédures applicables à la phase d'exploitation et à poursuivre les bonnes pratiques sur le 
site pendant l'exploitation:

Placer les installations (par exemple, les compresseurs, les générateurs) aussi loin que possible des récepteurs 
sensibles potentiels les plus proches, les orienter de manière à éloigner autant que possible les émissions des 
récepteurs, et utiliser les structures et le terrain sur le site pour masquer les endroits sensibles dans la mesure du 
possible.

Appliquer des limites de vitesse strictes à tous les véhicules circulant dans la zone minière et entretenir le 
revêtement des routes pour éviter l'augmentation du bruit due aux véhicules circulant sur un sol irrégulier.

entretenir régulièrement les équipements et les véhicules conformément aux spécifications du fabricant afin 
d'éviter l'augmentation des émissions sonores.

Planifier les itinéraires des véhicules de manière à réduire au minimum la nécessité de faire marche arrière et 
utiliser des alarmes sonores de marche arrière dont le niveau de bruit est le plus bas possible pour la santé et de 
sécurité.

Optimiser l'acheminement du trafic interne et maximiser les distances entre les sources de bruit et les récepteurs 
sensibles les plus proches.

Utiliser des zones d'élimination des déchets à un niveau inférieur ou dans la fosse pendant la période nocturne, 
plus sensible

La surveillance entreprise permettra de vérifier les prévisions présentées au chapitre 7 : Bruit et de déterminer s'il est 
nécessaire de prendre d'autres mesures d'atténuation. Si le suivi indique une exigence potentielle, l'adoption de 
mesures d'atténuation supplémentaires sera envisagée, notamment :

L'identification d'améliorations supplémentaires de la conception, telles que le revêtement des équipements fixes

L'installation d'écrans acoustiques, de bermes ou d'enceintes à proximité des équipements (par exemple, 
concasseurs, broyeurs et cribles)

Enceinte complète des convoyeurs

Enceinte partielle des convoyeurs - toit et/ou côté faisant face aux récepteurs
Les routes de transport doivent être situées de manière à être masquées par le rebord de la fosse dans la mesure 
du possible

Fermeture de la mine/démantèlement

Voir la section ci-dessus.

Atténuation de l'impact 

Le chapitre 7 présente un certain nombre de mesures d'atténuation qui peuvent être utilisées.
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La première étape clé, telle qu'elle est énoncée au chapitre 7, est la suivante :

« Effectuer une modélisation détaillée du bruit au cours de la phase de conception détaillée afin d'obtenir un niveau 
de confiance plus élevé quant à la probabilité d'utilisation des impacts, en utilisant :
o les spécifications des vendeurs quant aux émissions sonores des locomotives et du matériel roulant
o le tracé finalisé intégrant les boucles de dépassement
o la topographie finale intégrant toutes les zones de déblais et de remblais afin de tenir compte de toutes les 

protections
o l'identification de tous les récepteurs »

Modélisation des impacts avec atténuation

Le chapitre 7 ne présente pas les résultats des impacts avec les mesures d'atténuation.

Du point de vue de la biodiversité, les préoccupations exprimées dans la section 22.4.2.4 demeurent , avec des impacts 
potentiels spécifiques du bruit sur les Chimpanzés du versant ouest, la forêt de Boyboyba et tous les animaux se 
trouvant à proximité des installations minières et .

Des mesures d'atténuation spécifiques sont envisagées pour Boyboyba, notamment la réduction du trafic sur HME2 (la 
principale source de bruit pour la forêt de Boyboyba). Voir la section 22.5.2.5.

12.4.3.8 Atténuation des impacts directs : vibrations/dynamitage

Mesures d'atténuation

Les mesures d'atténuation décrites au chapitre 7 profiteront également aux récepteurs sensibles de la biodiversité.

Les niveaux de bruit et de vibration des explosions peuvent être réduits en rendant l'explosion plus efficace, en libérant 
moins d'énergie sous forme sonore et plus d'énergie dans l'explosion, grâce aux mesures suivantes :

Réduction de la charge instantanée maximale (CIM) par l'utilisation de délais, d'un diamètre de trou réduit et/ou 
d'une charge de tablier.

Modification de la charge et de l'espacement en modifiant le schéma de forage et/ou le délai, la disposition ou 
l'inclinaison du trou.

Direction de l'amorçage du détonateur à l'écart des récepteurs proches.

Fixer les heures de dynamitage en fonction des conditions locales et informer les récepteurs voisins des heures de 
dynamitage.

Une fois que l'emplacement exact du dynamitage est connu, la distance par rapport aux récepteurs potentiels sera 
utilisée pour l'estimation de la masse de la charge. Un contrôle des explosions doit être entrepris pour évaluer la 
conformité, déterminer les constantes du site et confirmer les prévisions. La conception de l'explosion doit garantir 
que les limites de surpression de l'explosion et de vibration du sol sont respectées au niveau des récepteurs 
sensibles.

Ne procéder au dynamitage que pendant les heures de travail normales de la journée. Des conditions 
météorologiques défavorables, telles que les inversions de température et la direction du vent, peuvent augmenter 
de manière significative les niveaux de surpression des souffles d'air. Les inversions de température sont plus 
fréquentes pendant la nuit et tôt le matin, et ne devraient donc pas affecter le dynamitage pendant les heures 
normales recommandées.
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Entreprendre une surveillance de la surpression des explosions au cours des premières explosions afin de 
contribuer à l'optimisation des paramètres de l'explosion et à la confirmation des prévisions. La CIM et la hauteur 
d'abattage, ainsi que d'autres paramètres de l'explosion, doivent être modifiés pour atteindre les critères 
d'explosion. 

Les mesures d'atténuation spécifiques à la biodiversité comprennent une séquence de dynamitage qui prévoit un début 
progressif du son, commençant à des niveaux plus bas et à une certaine distance de l'habitat principal des Chimpanzés 

, afin de donner aux Chimpanzés le temps de s'habituer éventuellement au dynamitage (en 
reconnaissant que l'on ne sait pas si les Chimpanzés peuvent s'habituer à cet impact). Cette mesure sera 
potentiellement bénéfique pour d'autres espèces sensibles au bruit dans l'habitat de la forêt sous-montagnarde des 
Chimpanzés.

Le dynamitage à proximité de la forêt de Boyboyba doit faire l'objet d'une attention particulière, notamment en ce qui 
concerne la détermination d'une CIM appropriée.

12.4.3.9 Atténuation des impacts directs : pollution lumineuse

Conception détaillée

La mine ne sera éclairée que dans des endroits spécifiques où cela est nécessaire pour des raisons de sécurité ou 
d'exploitation. Ces zones seront identifiées et les solutions d'éclairage optimales pour les différents types 
d'emplacement seront spécifiées au cours de la phase de conception détaillée.

Les mesures visant à atténuer l'impact de la lumière comprendront des considérations de conception telles que 
l'utilisation d'un éclairage directionnel, de protections contre la lumière et de capots pour atténuer la pollution 
lumineuse, et l'utilisation de détecteurs de mouvement et de minuteries pour contrôler l'éclairage dans les zones qui 
n'ont pas besoin d'être éclairées en permanence.

L'emplacement de la biodiversité sensible à la lumière sera pris en compte lors de la conception des mesures visant à 
atténuer la pollution lumineuse. Par exemple, les amphibiens sont connus pour être sensibles à la lumière, et les deux 
grenouilles de prairie sous-montagnarde de grande valeur (Arthroleptis crusculum et Ptychadena submascareniensis)
se trouvent à proximité des zones de construction et d'exploitation et sont donc particulièrement susceptibles d'être 
affectées. Les mesures d'atténuation de la pollution lumineuse seront conçues pour couvrir les zones de distribution 
connues ou potentielles de ces deux espèces. Les chauves-souris sont également une préoccupation spécifique et trois 
espèces de chauves-souris CHQ pourraient être affectées.

Construction

Dans toutes les zones de construction, seul l'éclairage essentiel sera utilisé. Lorsque l'éclairage est essentiel pour la 
santé et la sécurité humaines, un éclairage directionnel, des écrans et des hottes seront utilisés dans la mesure du 
possible pour atténuer la diffusion de la lumière dans l'habitat à l'extérieur des zones de construction. En général, les 
colonnes d'éclairage seront aussi courtes que possible afin de réduire la dispersion de la lumière et les lampes ne seront 
pas plus puissantes (c'est-à-dire éclairer plus) qu'il n'est nécessaire. Des mesures visant à réduire les impacts sur les 
espèces de chauves-souris (telles que des changements de comportement ou de mode d'alimentation) peuvent être 

sation de lumières moins attractives pour les insectes, telles que 
l'utilisation de lampes au sodium au lieu de lampes au mercure ou aux halogénures métalliques. Des minuteries et des 
capteurs de mouvement peuvent être utilisés pour s'assurer que les lumières ne sont allumées que lorsque cela est 
nécessaire, par exemple lorsqu'elles sont activées par une présence humaine.
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Exploitation

Toutes les mesures de gestion du chantier seront développées et modifiées si nécessaire, de manière à devenir des 
procédures applicables à la phase d'exploitation.

Fermeture/démantèlement

Voir la section ci-dessus.

12.4.3.10 Atténuation des impacts directs : perturbations humaines directes

La formation d'intégration dispensée à l'ensemble du personnel, ainsi que les sessions de remise à niveau ultérieures, 
comprendront des exigences comportementales et procédurales relatives à la minimisation des perturbations dues au 
bruit, à la lumière et à d'autres types de perturbations humaines.

En outre, les mesures suivantes seront mises en place pour minimiser les perturbations d'origine humaine en général :

La délimitation des zones de travail et l'interdiction de toute activité en dehors de ces zones, à l'exception de 
l'entrée et de la sortie par des voies d'accès désignées.

La limitation de la capacité des travailleurs logés dans des camps à accéder aux communautés voisines en dehors 
des heures de travail, ce qui réduit la possibilité d'encourager une consommation supplémentaire de ressources 
naturelles dans les communautés locales.

Une signalisation permettant d'identifier et de délimiter les zones sensibles à proximité des zones de travail.

12.4.3.11 Atténuation des impacts directs : mortalité et blessures dues aux collisions

Conception détaillée

Avant la construction, les zones utilisées par les espèces faunistiques de grande valeur ont été identifiées en se basant 
sur les données existantes et des études préalables à la construction. L'emplacement de ces zones a été clairement 
communiqué et lorsqu'elles se trouvent à proximité des zones de travail, mais qu'elles ne seront pas occupées pour la 
construction et/ou l'exploitation, des mesures seront élaborées pour garantir qu'elles seront clairement délimitées 
avant le début de la construction et que l'accès en sera interdit. Une attention particulière sera accordée à la 
délimitation des zones proches de celles que fréquentent les .

Le risque de collision des oiseaux (par exemple les rapaces) avec les lignes électriques sera atténué par des mesures 
appropriées qui peuvent inclure des lignes électriques souterraines, l'utilisation de réseaux horizontaux plutôt que 
verticaux, et l'utilisation de « déviateurs de vol pour oiseaux » (c'est-à-dire des objets placés le long de la ligne électrique 
pour la rendre plus visible).

Les systèmes de convoyage, en particulier, représentent un risque de blessure pour les espèces de mammifères de 
grande taille (par exemple le Buffle) qui tentent de traverser sous les parties en mouvement des convoyeurs. Même si 
ce problème ne se posera probablement pas dans les zones de l'usine et du parc de stockage, les longs convoyeurs 
terrestres qui transportent le minerai de la fosse à l'usine seront conçus de manière à permettre le passage de la faune 
en un nombre approprié de points le long de leur tracé.

Pour les installations linéaires, en particulier , voir la section suivante (section 12.4.3.12).
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Construction

standard de gestion des chantiers :

Lors d'activités à fort potentiel de mortalité (par exemple, le défrichement à l'aide d'engins lourds) se déroulant 
dans des zones sensibles, des mesures seront prises pour éloigner ou effrayer les animaux de la zone 
immédiatement avant, et des observateurs seront postés pour surveiller les grands animaux susceptibles d'être 
blessés.

Formation des conducteurs et des opérateurs d'équipements pour l'ensemble du personnel concerné, et mises à 
jour périodiques.

Mise en place d'un système d'enregistrement obligeant les travailleurs de la construction à signaler toute 
observation d'espèces de la grande faune (principalement des grands mammifères et des oiseaux), ainsi que 
l'emplacement et, en cas de décès ou de blessures, toute indication de la cause.

Signalisation et panneaux supplémentaires pour identifier les zones nécessitant des précautions supplémentaires.
Application stricte des limitations de vitesse des véhicules.

Toutes les zones de travail doivent être rendues aussi sûres que possible pour les animaux par des méthodes telles 
que le recouvrement des trous et des tranchées, des rampes d'évacuation et des barrières autour des équipements 
dangereux et des zones de stockage des produits chimiques.

Toute faune blessée ou piégée sera signalée et du personnel qualifié sera appelé pour la retirer et pour organiser un 
traitement approprié à son état. Le personnel évitera toute action susceptible d'aggraver la détresse des animaux 
blessés ou pris au piège.

Exploitation

Toutes les mesures de gestion du chantier doivent être développées et adaptées si nécessaire, en utilisant les 
enseignements tirés de la phase de construction, afin de devenir des procédures applicables à la phase d'exploitation.

La voie ferrée fera l'objet d'un suivi régulier, en particulier au cours des cinq premières années d'exploitation, afin de 
déterminer la fréquence des collisions par le comptage des carcasses. Si la surveillance révèle des zones 
particulièrement préoccupantes (par exemple, là où les animaux traversent régulièrement), des mesures d'atténuation 

du train). 

Si le nombre d'Eléphants de forêt augmente et qu'il y a des indications qu'ils se déplacent dans le corridor ferroviaire, 
un système d'alerte précoce utilisant des informateurs dans les villages voisins sera mis en place. Il est proposé, au 
début de la phase opérationnelle, de mettre en place un système de surveillance communautaire basé sur un réseau 
de chasseurs. Les chasseurs, qui disposent presque tous d'un téléphone portable, pourraient contacter un spécialiste 
communautaire de la gestion de la faune dès qu'ils sont informés de la présence d'Eléphants à proximité de leur village. 
Le spécialiste se rend alors immédiatement sur place pour vérifier les informations et relever les coordonnées GPS.

Une fois l'information absolument confirmée, une équipe de deux ou trois personnes sera envoyée sur place pour 
identifier et sexer les éléphants, et prendre des photos qui permettront de les identifier et de les distinguer de leurs 
congénères. Les agents des eaux et forêts de Nature Conservancy seraient bien sûr associés à la mission. L'équipe 
accompagnée de conservateurs de la nature suivra ensuite les pachydermes afin de déterminer avec précision leur 
route migratoire.

l'arrivée d'un éléphant dans la zone du Projet. Cette approche permettrait d'avertir les cheminots de la proximité des 
Eléphants et d'autoriser un passage sécurisé au niveau du sol. Il n'est donc plus nécessaire de prévoir de très grands 
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passages inférieurs ou supérieurs. Cette approche pourrait également être étendue à d'autres grands mammifères 
rares. Un avantage important de cette approche est que les fonds seraient investis dans la connaissance de ces animaux 
plutôt que dans les infrastructures.

Fermeture/démantèlement

Cela ne devrait pas poser de problème majeur.

12.4.3.12 Atténuation des impacts indirects : fragmentation de l'habitat et effets de lisière

Conception détaillée

En général, les mesures définies pour atténuer les effets de la perte d'habitat sont également pertinentes pour atténuer 
les effets de la fragmentation de l'habitat et les effets de lisière. Les études préalables à la construction identifient les
zones d'habitat de valeur élevée et moyenne qui seront les plus touchées par la dégradation, indiquant les zones où 
une surface tampon réduite ou modifiée devrait être envisagée dans la mesure du possible. Cela sera particulièrement 
important dans les zones adjacentes à des habitats de grande valeur (par exemple, les prairies sous-montagnardes et 
les forêts proches des bords des fosses) et dans les zones d'habitat abritant des espèces de grande valeur, telles que les 
bords occidentaux des fosses et la zone tampon qui chevauchent la zones des observations de Chimpanzés . L'objectif 
global sera de minimiser la fragmentation des habitats de grande valeur et de minimiser l'isolement des populations 
d'espèces de grande valeur.

La plupart des installations linéaires entraînent la fragmentation des habitats adjacents, à la fois par la barrière physique
qui peut être créée par l'installation et par la modification de l'habitat dans leur emprise. Il s'agit généralement de 
l'impact le plus important associé aux installations linéaires. L'approche la plus utile pour minimiser les effets de 
fragmentation des installations linéaires consiste à concevoir correctement ces installations, notamment :

Minimiser l'effet de barrière en réduisant la largeur de cette barrière

En ce qui concerne le chemin de fer, toutes les routes d'accès et de construction temporaires (à l'exception des voies 
d'évitement) doivent rester temporaires et l'accès du public à toute nouvelle route ou voie sensiblement améliorée sera 
limité au personnel et aux véhicules de construction de la mine. Les routes temporaires doivent être remises en état 
après la construction et les ponts/traversées temporaires doivent être enlevés. Ces routes temporaires, bien que 
préférables à de nouvelles routes permanentes, sont toujours capables d'infliger des dommages considérables à 
l'environnement naturel et, lorsqu'elles restent en place pendant plus d'un an, elles peuvent avoir des impacts 
similaires. Toute route considérée comme permanente aurait des incidences bien plus graves que la ligne ferroviaire 
elle-même en raison de l'impact cumulé de l'accès humain à des habitats éloignés. À bien des égards, la ligne de chemin 
de fer elle-même est relativement bénigne, avec un trafic limité et aucun accès public, sauf à des points désignés. 

Assurer l'efficacité des points de passage pour la faune

Il faut reconnaître que les passages pour la faune ne sont pas une panacée pour atténuer les impacts des installations 
linéaires sur la biodiversité. Ils ne sont qu'un outil parmi d'autres. Une planification et une conception précoces 
permettant d'éviter les zones sensibles pour la biodiversité constituent l'outil le plus important et celui qui doit toujours
être considéré en premier lieu. Même lorsque l'installation linéaire a été implantée, de nombreux aspects autres que 
les passages pour animaux doivent être pris en compte, tels que la réduction de la vitesse des véhicules et des trains, 
les avertissements sonores des trains, la réduction de la poussière et de la pollution, les techniques appropriées de 
gestion des emprises, etc.
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Deux raisons principales justifient l'installation de passages pour animaux sauvages :

Réduire la mortalité due aux collisions
Réduire les effets de fragmentation résultant de l'installation linéaire

Idéalement, les passages pour animaux favorisent le déplacement des animaux en toute sécurité à travers l'installation 
linéaire lorsque le type d'installation, les situations locales et les espèces rendent un tel passage dangereux ou difficile,
voire impossible autrement. 

Amélioration des passages aquatiques

Inévitablement, les passages pour la faune les plus fréquemment construits sont les passages aquatiques, tout 
simplement parce que les installations linéaires ne peuvent pas bloquer les mouvements de l'eau sans problèmes 
majeurs et que, par conséquent, des passages aquatiques sont toujours prévus. Trop souvent, cependant, les passages 
aquatiques ne sont planifiés que pour répondre à des volumes d'eau de crue spécifiques et l'on n'accorde pas 
suffisamment d'attention aux besoins du biote aquatique. 

Les installations linéaires ont un impact considérable sur la continuité des systèmes aquatiques et, en particulier, il est 
essentiel de veiller à ce que les espèces puissent se déplacer facilement vers l'amont et vers l'aval par ces passages 
aquatiques

Il existe trois types généraux de passages aquatiques associées à des installations linéaires :

Les gués: Les gués sont généralement l'option la moins appréciée. Le passage de véhicules dans le cours d'eau 
perturbe les animaux et les sédiments et peut entraîner la pollution du cours d'eau par des fuites d'huile et de 
carburant.

Les ponceaux: Les ponceaux sont généralement le type le plus courant de passage aquatique, car ils sont peu 
coûteux et relativement faciles à mettre en place. Cependant, ils ne constituent pas une option privilégiée pour la 
biodiversité. Installer un ponceau sur un cours d'eau permanent revient à détourner temporairement le cours d'eau 
et à détruire l'habitat aquatique. Souvent, les ponceaux ne sont pas assez grands pour permettre la présence de 
rebords secs sur les côtés contribuant à rendre le passage polyvalent en permettant aux animaux terrestres de 
passer. Les ponceaux circulaires, en particulier, ont une valeur très limitée.

Les ponts: Les ponts sont la méthode de franchissement préférée du point de vue de la biodiversité, car le cours 
d'eau reste généralement intact et le rôle de la végétation riveraine en tant que corridor pour la faune est maintenu. 
Généralement, le coût est un facteur important dans la décision de renoncer aux ponts et d'opter pour des 
ponceaux.

Voici quelques recommandations concernant les passages aquatiques :

Les ponts sont préférés aux ponceaux et les gués sont la solution la moins souhaitable.

Les ponts doivent être suffisamment grands (hauteur et largeur) pour préserver la forêt riveraine et la forêt galerie 
aux passages des cours d'eau. Les longueurs suggérées sont de 10 m pour les cours d'eau intermittents et de 20 m 
pour les cours d'eau permanents.

Les ponceaux rectangulaires sont préférables aux ponceaux circulaires car ils maximisent le lit du cours d'eau et 
permettent éventuellement d'avoir des rebords latéraux secs. Les petits ponceaux circulaires doivent être évités 
pour les cours d'eau abritant un habitat aquatique s'ils doivent également avoir une fonction de passage pour la 
faune terrestre.
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Passages supérieurs

Les bons passages supérieurs sont très larges (au moins 20 à 49 m de large) et bien végétalisés, et les animaux sont 
généralement canalisés vers le passage supérieur par des clôtures et des écrans de végétation.

L'utilisation des passages supérieurs a généralement été limitée aux grandes autoroutes et aux voies ferrées 
importantes dotées de clôtures qui interdisent à la plupart des animaux de traverser la route ou la voie ferrée. Un 
passage supérieur bien conçu peut être très efficace pour permettre le déplacement des animaux, notamment parce 
qu'ils n'ont pas à passer sous terre ou par un passage long et sombre. La végétation sur ce viaduc peut être très similaire 
à la végétation naturelle, car la lumière du soleil et la pluie ne sont pas différentes. Toutefois, ces passages sont rares 
en raison de leur coût et de la nécessité de situations topographiques spécifiques. 

comporte en fait un grand pont très important au niveau de son unique tunnel. Ce passage 
supérieur de près d'un kilomètre est situé à un endroit clé où il peut faciliter le passage des animaux, même les plus 
grands, qui se déplacent le long de la crête du Simandou (nord-sud) ou qui empruntent le passage à travers la crête (est-
ouest).

comporte également quelques petits passages supérieurs là où un passage supérieur 
routier était prévu. Ils peuvent avoir une valeur mineure en fonction de la fréquence du trafic routier.

Ponts arboricoles

Les ponts arboricoles, souvent des ponts de cordes, sont utilisés lorsque de grands arbres entourent l'installation 
linéaire et qu'il y a des mammifères arboricoles dans les environs (généralement des primates). Leurs taux de réussite 
semblent mitigés, mais ils ne sont pas considérés comme nécessaires pour . S'ils s'avèrent 
nécessaires, ils peuvent être mis en place à tout moment et ne devraient pas affecter la conception de la voie ferrée.

Passages souterrains

Les passages souterrains ont souvent été utilisés pour les passages de faune, car ils sont généralement plus faciles à 
supérieurs.

L'utilité des petits passages souterrains pour les animaux de petite taille (invertébrés, amphibiens, reptiles, petits 
mammifères) semble bien acceptée (Beebee, 2013 ; Clevenger et Ford, 2010 ; Dodd et al., 2004 ; Hamer et al., 2014 ; 
Jarvis et al., 2019, 

La longueur du passage souterrain est un paramètre important. Plus le passage souterrain est long, moins il est probable 
que les animaux entrent dans le passage ou le traversent entièrement. Plus le passage souterrain est long, plus il risque 
d'être sombre et incapable d'accueillir de la végétation, ce qui le rendra encore moins attrayant pour les animaux. Il est 
possible d'augmenter la taille de l'ouverture en fonction de la longueur, mais les limites sont rapidement atteintes. 
L'indice d'ouverture le plus couramment utilisé est 1. Cela signifie que pour une longueur de 100 m, l'ouverture doit 
être de 10x10 m ou de 5x20 m. Il ne s'agit pas d'une taille de ponceau typique !

Testud et al. (2020) ont étudié trois passages souterrains pour les amphibiens. Leur étude a montré qu'il n'y avait pas 
de traversées complètes du plus long (40 m) des passages inférieurs de 1x1 m, mais que les traversées étaient complètes 
dans les plus courts (18,5 m et 21 m). Cela semble confirmer l'idée de l'indice d'ouverture. La recommandation générale 
de limiter la longueur des passages souterrains semble donc bien fondée (Patrick et al., 2010).

Diverses approches ont été tentées pour rendre les passages souterrains plus attrayants pour les animaux, notamment 
l'éclairage artificiel ou l'utilisation de miroirs. Des tentatives ont même été faites pour attirer les grenouilles en utilisant 
des enregistrements de leurs cris. Parfois, lorsqu'il existe deux installations linéaires parallèles (par exemple, deux 
routes), il est possible de séparer les deux installations et de créer deux passages inférieurs plus courts. Toutefois, la 
conclusion commune reste la suivante : la longueur doit être courte (20 m ou moins de préférence).
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Une préoccupation particulière pour les passages souterrains concerne des passages qui devraient descendre en 
dessous du niveau du sol pour passer sous l'installation. Dans ces cas, le problème de l'accumulation d'eau dans le 
passage souterrain est important et il devient nécessaire de prévoir des moyens permettant à l'eau de s'écouler ou 
d'être détournée du passage souterrain. La question est particulièrement importante pour le Simandou en raison des 
fortes pluies qui s'y produisent.

Un autre problème potentiel des passages souterrains est la crainte qu'ils ne deviennent un lieu où les 
prédateurs (serpents, mammifères carnivores) se tiennent en embuscade pour attraper leurs proies, bien que les 
données à ce sujet semblent principalement anecdotiques. En fait, la même préoccupation pourrait être exprimée pour 
presque tous les types de passages pour la faune. À bien des égards, il s'agit simplement d'une extension de la relation 
normale prédateur-proie, dans laquelle les prédateurs peuvent attendre leurs proies aux points de passage les plus 
probables. Il pourrait y avoir une exception dans le cas de très longs passages souterrains où les conditions pourraient 
favoriser le prédateur de manière non naturelle. Cependant, ces très longs passages souterrains ne sont pas considérés 
comme efficaces car la plupart des animaux les évitent et ils ne sont pas recommandés.

Il est nécessaire de faire la distinction entre les besoins des petits animaux et ceux des animaux plus grands. Les animaux 
de petite taille peuvent utiliser des ouvertures beaucoup plus petites car ils sont beaucoup plus petits. Les dimensions 
typiques de l'ouverture sont de 1,5 m de diamètre ou de 1 m à 1,5 m de côté pour les ponceaux rectangulaires. L'indice 
d'ouverture est moins problématique. Certains des ponceaux circulaires utilisés pour l'écoulement des eaux de crue 
dans les tronçons supérieurs des cours d'eau pourraient servir de passages pour les petits animaux.

La discussion suivante concernant les grands mammifères est basée sur les lignes directrices de 2022 suggérées dans le 
Wildlife and Traffic European Handbook (Iuell, 2003). 

Parmi les espèces les plus grandes susceptibles d'emprunter les passages, on trouve le Céphalophe à dos 
jaune (Cephalophus silvicultor), le plus grand des céphalophes avec une taille de 76 cm, une longueur de 1,3 m et un 
poids de 62 kg, et le Potamochère (Potamochoerus porcus) de taille similaire. Ces deux espèces sont plus grandes que 
le Chevreuil (Capreolus capreolus) et se situent dans la fourchette inférieure pour le Sanglier (Sus scorfa) qui 
sont souvent cités dans la littérature et dans les lignes directrices de 2022 citées ci-dessus.

Il existe quelques espèces plus grandes dans la zone d'étude, notamment le léopard et le Buffle d'Afrique (plus de 
300 kg, même pour la sous-espèce nanus), mais elles n'ont pas été incluses dans cette discussion. Si les 
recommandations ci-dessous incluaient ces espèces, la traversée devrait être considérablement plus grande.

Les dimensions d'un passage adapté au Céphalophe à dos jaune et au Potamochère devraient être au minimum (selon 
les recommandations pour le chevreuil et le sanglier) :

Largeur : 5 m à 10 m
Hauteur : 2 m à 4 m

Indice d'ouverture (largeur*hauteur/longueur) : 0,75 à 1,0
Longueur maximale possible (en utilisant la taille maximale de l'ouverture ci-dessus) : 53 m, mais les longueurs 
inférieures à 40 m sont préférables
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Les dimensions minimales d'un passage polyvalent pour les animaux terrestres et les cours d'eau sont plus larges en 
raison de la présence du cours d'eau et doivent être au moins égales (selon les recommandations pour les chevreuils et 
les sangliers) :

Largeur : 7 m à 10 m

Hauteur : 2 m à 3,5 m
Indice d'ouverture (largeur*hauteur/longueur) : 0,75 à 1,0

Longueur maximale possible (en utilisant la taille maximale de l'ouverture ci-dessus) : 47 m, mais les longueurs 
inférieures à 40 m sont préférables

Passages à niveau

Comme pour les personnes, la grande majorité des passages de la faune dans les installations linéaires se font au niveau 
du sol, généralement sans aucun moyen de contrôle spécifique tel que des barrières ferroviaires ou des feux de 
signalisation. Ce n'est vraiment que dans les installations dont l'accès est contrôlé par des clôtures (grandes autoroutes 
dans certains pays et voies ferrées à grande vitesse) que les personnes et les animaux sont obligés d'utiliser des points 
de passage spécifiques. Dans certains cas, les animaux sont effectivement dirigés vers les passages à niveau en raison 
de leur habitat (par exemple, les passages d'eau pour les animaux aquatiques) ou de barrières physiques accidentelles 
pour les animaux terrestres plus petits, tels que les talus de chemin de fer).

Les passages à niveau pour les routes et les voies ferrées sont évidemment préoccupants en raison du risque de 
collisions, qui sont dangereuses à la fois pour les animaux et les véhicules.

L'avantage des passages à niveau est qu'ils sont disponibles pratiquement partout le long de l'installation linéaire et 
qu'ils réduisent donc les effets de fragmentation. Cependant, ils n'éliminent pas tous les effets de barrière de 
l'installation linéaire. La modification de l'habitat, les aspects visuels de l'installation, le bruit et l'éclairage contribuent 
tous à l'effet de barrière.

Fréquence des passages d'animaux sauvages

Pour les traversées de cours d'eau, la fréquence dépend évidemment du nombre de cours d'eau avec un habitat 
aquatique. Il arrive souvent que les passages d'eau soient placés dans le cours supérieur des cours d'eau où il n'y a pas 
d'habitat aquatique significatif, mais où il est nécessaire de permettre l'écoulement de l'eau en cas de crue ou 
d'inondation. Étant donné l'absence d'habitat aquatique, il n'est pas nécessaire de suivre les recommandations 
générales en matière de biodiversité pour les traversées de cours d'eau. Cependant, ces passages peuvent être utiles 
pour les petits animaux terrestres et il serait judicieux de veiller à ce que le plus grand nombre possible de ces petits 
passages d'eau répondent aux critères des passages pour la faune terrestre, ce qui permettrait de réduire la nécessité 
de ces passages et de diminuer les coûts.

Pour les passages terrestres, la fréquence des passages de la faune dépend évidemment :

De la sévérité de la barrière imposée pour les différents groupes d'animaux (elle peut être différente pour les petits 
animaux et les animaux de taille moyenne et grande, ainsi que pour le type d'installation et l'utilisation ou non de 
clôtures).

De la variabilité des habitats traversés et des animaux associés présents (zones d'habitat critique, zones de 
mouvements migratoires d'animaux terrestres).

De la nécessité ou non d'orienter les animaux vers des passages spécifiques à l'aide de clôtures ou d'autres moyens, 
plutôt que de leur permettre de traverser facilement l'installation linéaire au niveau du sol.
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Des aspects du milieu environnant et de la topographie, ainsi que la nature de l'installation linéaire, qui peuvent 
faciliter ou entraver la construction de passages pour la faune.

De la possibilité de passages à usages multiples (passages d'eau avec corniches sèches, passages d'eau « secs » dans 
les cours supérieurs des cours d'eau, passages combinés pour les personnes et la faune).

Il ressort clairement de ce qui précède qu'il n'existe pas de réponse simple et unique à la question de la fréquence nécessaire 
des passages pour animaux sauvages. Dans la littérature et dans la pratique actuelle, les points de passage peuvent être 
spécifiés dans l'ordre de x par km, mais il s'agit là d'un élément qu'il est préférable d'apprécier au cas par cas.

Pour de 73 km de long, une évaluation détaillée de la voie ferrée, des habitats qui 
l'entourent et de la connaissance des espèces présentes ou susceptibles d'être présentes, ainsi que des discussions 
approfondies avec l'équipe chargée de la conception de l'embranchement ferroviaire, passage par passage, ont abouti 
à la conception suivante :

Cinq ponts à travées multiples permettant une excellente circulation aquatique et terrestre, y compris certaines 
modifications de conception pour réduire les impacts sur la végétation riveraine.

Un pont à travée unique (32 m de large) spécialement aménagé pour protéger les espèces aquatiques sensibles.

Vingt-six ponceaux à grand cadre (pont), qui répondent aux exigences en matière de déplacement aquatique et/ou 
terrestre.

Une trentaine de petits ponceaux à cadre, qui répondent aux exigences en matière de déplacement aquatique 
et/ou terrestre.

À cela s'ajoute le passage supérieur en tunnel d'une longueur d'un kilomètre, ainsi qu'un grand nombre de points de 
passage à niveau conçus ou accessoires.

Construction

En ce qui concerne la perte directe d'habitat, il y a relativement peu de choses à faire pour atténuer la fragmentation 
de l'habitat pendant la phase de construction (les principales mesures, par exemple éviter la fragmentation des habitats 
de grande valeu
la perte d'habitat seront également pertinents pour minimiser la fragmentation de l'habitat, par exemple :

Délimitation stricte des zones de travail et interdiction de toute activité en dehors de ces zones, y compris tout 
déplacement en dehors des zones de construction désignées et des zones tampons, en véhicule ou à pied, sauf 
pour entrer et sortir par les voies d'accès désignées.

Signalisation et panneaux supplémentaires pour identifier les zones nécessitant des précautions supplémentaires.

Mesures de contrôle de l'érosion pour éviter toute nouvelle perte d'habitat (et création de lisières).

En ce qui concerne les traversées de cours d'eau :

Toute construction doit permettre un mouvement naturel bidirectionnel du biote aquatique, comme c'était le cas 
avant la traversée, sans marches ni chutes.

La profondeur de l'eau doit être maintenue au même niveau que le cours d'eau avant la mise en place du passage.

Le substrat naturel doit être maintenu au niveau de la traversée.
La végétation riveraine doit être protégée pendant la construction.

La construction dans l'eau doit être réalisée lorsque les eaux sont basses ou sèches.

Tous les travaux au niveau des passages d'eau doivent être supervisés par un inspecteur de l'environnement ayant 
le pouvoir d'arrêter les travaux de construction.



Projet Simandou de Rio Tinto
- Mine et embranchement ferroviaire

Biodiversité Page 12-200 de 12-271 I0016-6370-H-REP-00001 Rév 1
avril 2024

Toute utilisation de machines dans l'eau doit se faire de manière à minimiser les risques de pollution (pas de 
ravitaillement ou d'entretien à proximité des cours d'eau, kits anti-déversement pour absorber les fuites, machines 
maintenues en bon état, etc.)

Exploitation

Les mesures détaillées ci-
nouvelle fragmentation de l'habitat. Le Projet étudiera les possibilités de rétablir la connectivité de l'habitat et mettra 

telles mesures le cas échéant ; cela pourrait par exemple impliquer la restauration de l'habitat de la forêt 
sous-montagnarde afin de rétablir la connectivité entre les parcelles qui étaient devenues isolées (en raison d'autres 
menaces antérieures au Projet).

Un suivi sera effectué pour les espèces identifiées comme étant particulièrement menacées par la fragmentation (par 
exemple, le Chimpanzé d'Afrique de l'Ouest, le Prinia du Sierra Leone, Arthroleptis crusculum et Ptychadena 
submascareniensis), ce qui permettra d'élaborer d'autres mesures d'atténuation si nécessaire. Ces mesures seront 
élaborées en collaboration avec des spécialistes des espèces.

Fermeture/démantèlement

Les mesures d'atténuation présentées ici pour la perte directe d'habitat s'appliquent également à la fragmentation de 
l'habitat. Les plans de restauration et de réhabilitation tiendront explicitement compte d'une perspective à l'échelle du 
paysage et de la meilleure façon de maintenir et de rétablir la connectivité.

12.4.3.13 Atténuation des impacts induits : chasse, viande de brousse et commerce d'espèces sauvages

Vue d'ensemble

commerce d'espèces sauvages nécessitent la mise en place d'actions en consultation et en partenariat avec une série 
de parties prenantes, et constitueront donc un processus continu tout au long des phases d'ingénierie détaillée, de 
construction, d'exploitation et de démantèlement de la mine. Le plan de gestion de la FC PdF et la Confédération des 
Chasseurs ont jeté les bases du contrôle de la chasse à la viande de brousse dans la FC PdF, et les premières données 
suggèrent que la chasse a diminué par la suite.

Malgré la protection mise en place par la Confédération des Chasseurs et les initiatives du plan de gestion de la FC PdF, 
il est probable que la migration entrante et les pressions exercées par l'accès induit stimuleront davantage la demande 
de viande de brousse, à la fois pour la consommation intérieure et pour son commerce .

Avec le début prévu de la construction de la mine et des autres composantes du Projet, la gestion de la chasse à la 
viande de brousse sera étendue à l'ensemble de la zone du Projet, et les mesures d'atténuation élaborées seront 
décrites dans le Plan de Gestion du Commerce de la Viande de Brousse et de la Faune Sauvage (Volume 2 : rapport 16).

Le Plan de Gestion du Commerce de la Viande de Brousse et de la Faune Sauvage comprend une définition appropriée 
des priorités afin d'identifier les objectifs, les principales menaces et les actions nécessaires : cela permettra d'orienter 

une gestion adaptative des défis évolutifs que le contrôle du commerce de la viande de brousse nécessitera.
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Le Plan de Gestion du Commerce de la Viande de Brousse et de la Faune Sauvage comprend les mesures 
d'atténuation suivantes :

Il sera strictement interdit au personnel du Projet de chasser, de vendre, de transporter ou d'acheter de la viande 
de brousse, des animaux sauvages vivants ou des parties d'animaux pendant les heures de travail ou à l'intérieur 
des zones de travail ou des installations du Projet.

Inspections des zones de travail et des véhicules du Projet pour vérifier la conformité.

Les armes à feu et les collets seront interdits dans tous les lieux de travail et d'hébergement.

La formation d'intégration dispensée à l'ensemble du personnel du Projet et des entrepreneurs comprendra un 
volet sur la viande de brousse, soulignant l'interdiction stricte de la chasse dans le cadre du Projet et toute 
consommation de viande de brousse dans les zones contrôlées par le Projet.

Le transport de viande de brousse dans toute la zone du Projet sera contrôlé au moyen de :
o Recrutement, formation et déploiement d'écogardes (en partenariat avec les agences gouvernementales 

appropriées).
o Recherches ponctuelles dans toutes les zones et installations contrôlées par le Projet.
o Interdiction pour le personnel de permettre ou de faciliter le transport par train ou autre véhicule du Projet.
o Sur les routes d'accès contrôlées par le Projet, par l'utilisation de barrières, d'écogardes ou la mise en place de 

couvre-feux, selon le cas.
o Sur les routes non contrôlées par le Projet, collaboration avec les agents de contrôle des autorités locales et 

soutien à ces derniers, notamment par le renforcement des capacités, le financement et la formation.

Dans le cadre de l'élaboration de cette stratégie, des études complémentaires pourraient être nécessaires sur un certain 
nombre d'aspects, notamment la situation actuelle du commerce et du trafic local, national et international de viande 
de brousse, d'animaux vivants et de parties d'animaux, ainsi que l'application de la Loi et les capacités actuelles.

Les mesures suivantes seront également prises en considération par le Projet pour atteindre les objectifs suivants : i) ne 
pas contribuer à l'expansion de la chasse à la viande de brousse au-delà de ses niveaux déjà insoutenables ; et ii) ne pas 
stimuler le commerce de viande de brousse, d'animaux vivants ou de parties d'animaux. Celles qui sont réalisables et 

le cas échéant, du rôle à jouer par le Projet. Des actions supplémentaires peuvent 
être identifiées grâce à la contribution d'experts et au retour d'information sur le suivi :

Il s'agira notamment des points suivants :

Le Projet établira des partenariats avec les autorités nationales et locales afin de soutenir les politiques, la législation et 
les mesures d'application et d'évaluer les options pour les mesures de contrôle, en s'appuyant sur la participation active 
des c
commencé à être développés dans le cadre du Plan de Gestion de la FC PdF.

Le Projet développera et soutiendra la mise en place de moyens de subsistance alternatifs, en s'appuyant, le cas 
échéant, sur le travail déjà effectué sur le site de la mine. Les moyens de subsistance alternatifs pourraient inclure 
l'agriculture, les éco-gardes pour patrouiller et contrôler la chasse à la viande de brousse, les travailleurs de la 
conservation et les petites industries artisanales locales durables, dont la plupart ont déjà été développées dans 
les environs immédiats de la FC PdF.

Le Projet explorera, développera et soutiendra la fourniture de sources alternatives de protéines animales, y 
compris l'élevage, et répondra aux besoins en terres pour les sources alternatives de protéines. Cependant, peu 
d'éléments prouvent que l'augmentation des sources de protéines alternatives est un moyen efficace de réduire la 
chasse à la viande de brousse. Cela pourrait être soutenu par le développement de pratiques agricoles plus efficaces 
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et par l'éducation agricole afin de promouvoir leur adoption et leur utilisation durable si elles peuvent être liées à 
des résultats en matière de conservation.

Le Projet envisagera de soutenir le développement et la mise en place de restrictions sur la chasse en travaillant 

o Promotion de l'utilisation des permis de chasse pour faciliter la chasse durable par les populations locales
o Promotion d'interdictions strictes de la chasse aux espèces de grande valeur
o Développement de l'offre de sources de protéines alternatives
o Développement de l'offre de moyens de subsistance alternatifs et élaboration d'une politique
o Renforcement des capacités et élaboration d'une législation et de mesures d'application en partenariat avec 

les autorités locales et nationales, les communautés locales et les ONG
o Formation et développement des écogardes en partenariat avec les autorités locales et nationales, les 

communautés locales et les ONG
o Éducation communautaire pour informer de l'objectif et de l'importance de chacune des mesures de 

prévention de la chasse non durable
o Soutien aux mesures prises dans le cadre du projet de nouveau parc national dans la ZEL.

12.4.3.14 Atténuation des impacts indirects : espèces envahissantes

Vue d'ensemble

exotiques envahissantes seront un processus continu tout au long des phases d'ingénierie détaillée, de construction et 
d'exploitation de la mine de Simandou, et ne sont donc pas divisées artificiellement en phases distinctes. Les mesures 
prises à la mine feront partie d'un Plan de Gestion des Espèces Exotiques Envahissantes coordonné à l'échelle du 
Projet (Volume 2 : rapport 13), qui se concentrera particulièrement sur la période de construction, mais se poursuivra 
tout au long de la vie de la mine.

En outre, certains aspects de la gestion des espèces envahissantes seront couverts par des mesures d'atténuation pour 
d'autres incidences du Projet - par exemple, les terres temporairement défrichées pour la construction seront 
revégétalisées avec des espèces végétales indigènes dans un délai approprié afin de minimiser le risque que les zones 
perturbées et ouvertes ne soient colonisées par des herbes envahissantes.

Les mesures de quarantaine seront basées sur les politiques et procédures établies par Rio Tinto Simfer, en suivant les 
meilleures pratiques de Rio Tinto et d'autres opérations dans le monde. Des recherches supplémentaires seront menées 
pour développer ce plan et l'adapter de manière appropriée au Projet et au contexte guinéen. Des mesures de contrôle 
de la quarantaine pour les matériaux à haut risque entrant en Guinée seront mises en place, en se concentrant sur les 
points où les espèces exotiques envahissantes pourraient pénétrer dans le Projet, et sur leurs points d'origine.

Les mesures suivantes seront envisagées et se concentreront sur les espèces envahissantes d'eau douce et terrestres :

Spécification qu'aucun bois non traité ne sera utilisé pour l'emballage.
Inspections des marchandises à haut risque dans le pays d'origine.

Procédures de quarantaine pour les marchandises à haut risque (par exemple les denrées alimentaires) importées 
à la fois de la région et d'outre-mer.

Mise à disposition d'une installation adéquate dans laquelle les cargaisons à haut risque peuvent être stockées et 
inspectées.
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Le Plan de Gestion des Espèces Exotiques Envahissantes sera appuyé par :

Un registre des espèces envahissantes existantes dans (i) la zone d'étude de la biodiversité et (ii) la région plus 
large (par exemple, la Guinée, la Sierra Leone, le Libéria), basé sur une analyse documentaire, une consultation 
d'experts et des données provenant des études de base du Projet et des études de passage avant la construction.

Une évaluation des risques pour identifier les espèces envahissantes existantes et potentielles et les menaces 
qu'elles représentent pour l'environnement naturel, ainsi que les zones à haut risque.

Des plans ont été élaborés pour la gestion des incidents liés à de vastes groupes d'espèces envahissantes.

Élaboration de mesures de contrôle spécifiques pour les espèces envahissantes à haut risque (c'est-à-dire celles qui 
sont déjà présentes et celles qui sont considérées comme les plus susceptibles d'apparaître à l'avenir) et intégration 
de ces mesures dans les procédures de travail.

Surveillance sur place des espèces envahissantes (ciblée en particulier sur les zones à haut risque) pour permettre 
leur identification précoce  avant qu'elles ne s'établissent et ne se propagent.

Programmes d'inspection et d'audit pendant la construction et la réhabilitation après la construction.

Procédures de notification et d'élaboration de mesures de contrôle spécifiques pour toute nouvelle espèce 
exotique envahissante détectée (y compris l'engagement de contenir et d'éliminer toute espèce de ce type 
détectée).

Procédures visant à contenir ou à éliminer (selon le cas) toute espèce envahissante préexistante sur le site du Projet.

Les mesures spécifiques de lutte contre les espèces exotiques envahissantes sont les suivantes :

Inspections hygiéniques de tous les équipements, véhicules et machines (par exemple pour les mauvaises herbes, 
les semences, la terre).

Procédures de lavage à des endroits prédéterminés.

Contrôle de la circulation des véhicules, de l'équipement, des matériaux et du personnel, ainsi que de leur accès à 
toutes les zones situées en dehors des zones de travail désignées.

Interdiction du transport d'animaux vivants, de plantes ou de graines dans les zones naturelles d'habitat par le 
personnel du Projet.

Mesures de contrôle visant à empêcher la propagation de toute zone identifiée d'espèces envahissantes, y compris 
l'enlèvement physique, le fauchage, le paillage et les herbicides.

Lorsqu'un traitement herbicide est nécessaire, les herbicides seront sélectionnés conformément aux normes 
internationales et ne seront appliqués que par du personnel qualifié. Le stockage et l'utilisation des herbicides 
doivent être conformes aux instructions du fabricant. Les herbicides seront clairement étiquetés à tout moment et 
l'application sera planifiée en consultation avec un écologiste afin de s'assurer que les habitats, la flore et la faune 
protégés ne soient pas affectés (y compris les eaux douces).

Dans les zones d'installation du Projet (y compris dans les camps de travail), le défrichement des zones d'habitat 
restantes, l'établissement de jardins ou l'introduction de plantes ou d'animaux exotiques seront interdits (y compris 
l'interdiction des animaux domestiques et des animaux de compagnie dans les camps de travail).

Toutes les espèces végétales utilisées dans le cadre du projet (par exemple pour la stabilisation des pentes afin de 
prévenir l'érosion) seront examinées et approuvées par des spécialistes qualifiés avant d'être utilisées sur le site. 
Les espèces non indigènes ne seront pas autorisées à moins qu'une évaluation formelle des risques n'ait été réalisée 
et approuvée par le Projet, le gouvernement et les autres parties prenantes concernées.
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Des mesures plus spécifiques ont été prises suite à l'observation de l'afflux récent d'espèces exotiques envahissantes :

Rétablissement des mesures de précaution précédemment mises en place :
o Enquête annuelle sur les plantes adventices (y compris les invasives) en octobre-novembre. par du personnel 

formé et compétent (capable d'identifier les espèces envahissantes et de détecter les nouvelles arrivées) de 
Simfer Biodiversité

o Des mesures de lavage des roues pour les véhicules arrivant de l'extérieur du Projet

Extension et intensification du programme actuel d'arrachage pour couvrir toutes les zones de plantes à l'intérieur 
du camp (contrairement à ce qui se passe actuellement) et partout où des espèces envahissantes sont détectées, 
sous la direction des botanistes du service de l'environnement. La période cruciale pour cette action est la fin de la 
saison des pluies et le début de la saison sèche, lorsque la floraison et la production de graines ont lieu : 
octobre-novembre. Les espèces envahissantes et les espèces potentiellement envahissantes ne doivent plus être 
autorisées à se reproduire et à se multiplier, en infectant des zones d'habitat intactes hébergeant des espèces 
menacées à l'échelle mondiale, comme c'est le cas actuellement.

Envisager l'utilisation d'herbicides pour éliminer les principales infections, par exemple la pousse de Praxelis
clematidea. Cependant, l'enlèvement physique, le séchage et l'incinération des plantes mortes et séchées sont 
considérés comme rentables et préférables à ce stade.

Recrutement de travailleurs journaliers pour éliminer les espèces envahissantes du camp qui ne peuvent pas être 
enlevées : a : désherbage manuel entre les plantes ornementales, dans les fissures des bâtiments, à l'intérieur des 
clôtures, sur le dessus des climatiseurs, entre et sous les véhicules garés depuis longtemps.

Des patrouilles de désherbage manuel pour éliminer le plus rapidement possible les poches de mauvaises herbes 
de la FC PdF, des sentiers pédestres, des aires de forage, mais surtout des zones d'habitat naturel telles que les 
marais saisonniers où des espèces rares risquent d'être encore plus menacées. Les plantes arrachées doivent être 
mises en sac en vue de leur séchage et de leur brûlage ultérieurs.

12.4.3.15 Atténuation des impacts indirects : agents pathogènes

Conception détaillée

La poursuite de la conception technique aura pour objectif de s'assurer que la mine et les infrastructures à l'intérieur et 
autour de la fosse d'extraction ne nécessitent aucune incursion du personnel du Projet ou des contractants dans les 
habitats situés à l'ouest de la zone tampon des fosses. Il s'agit d'une mesure nécessaire pour minimiser les risques de 
contact et de transmission de maladies à la population de qui, d'après les relevés 
d'observation, utilise largement ces habitats.

Construction

et l'animal.

Une formation d'initiation à l'environnement sera dispensée à l'ensemble du personnel du Projet et des 
entrepreneurs. Elle comprendra un volet sur la transmission des maladies.

Le personnel du Projet devra rester dans les zones de travail désignées et il lui sera interdit de pénétrer dans les 
zones d'habitat naturel adjacentes.

Des campagnes de sensibilisation aux maladies humaines et animales seront organisées à l'intention des 
communautés locales voisines de tous les fronts de construction.
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Des exigences en matière d'hygiène et d'assainissement seront stipulées pour l'ensemble du personnel du Projet 
et des entrepreneurs et porteront sur les points suivants :
o l'utilisation obligatoire de masques de protection contre les aérosols dans toutes les zones où la présence de 

Chimpanzés est avérée ou attendue
o la désinfection des bottes dans les zones où la présence de Chimpanzés est attestée ou attendue
o l'interdiction de cracher et de se moucher dans les zones où la présence de Chimpanzés est attestée ou 

attendue
o l'interdiction d'uriner ou de déféquer en dehors des installations autorisées
o l'interdiction pour le personnel malade d'accéder aux zones où la présence de Chimpanzés est avérée ou 

attendue
o l'interdiction d'approcher un animal sauvage
o l'autorisation de fumer uniquement dans les zones désignées
o le personnel ne sera pas autorisé à créer des jardins potagers ou à planter des cultures susceptibles d'attirer 

des animaux sauvages, avec le risque accru de transmission de maladies qui en découle
o Dans des cas spécifiques, il convient d'envisager des programmes de vaccination pour le personnel

Les mesures pertinentes contenues dans le Plan de Gestion de la FC PdF seront les principaux moyens de gérer 
l'incursion des humains et de leurs animaux domestiques dans les habitats où il y a un risque de transmission de 

Projet.

Exploitation

Comme pendant la construction, une formation d'initiation à l'environnement sera dispensée à l'ensemble du personnel 
du Projet et des entrepreneurs, et des sessions de remise à niveau seront organisées périodiquement.

Toutes les mesures visant à atténuer la transmission des maladies seront maintenues pendant l'exploitation, et la 
formation appropriée ainsi que ces mesures seront intégrées dans le plan de fermeture/démantèlement.

Les mesures générales de quarantaine visant à empêcher le transport d'animaux vivants (qui pourraient servir de 
vecteurs de transmission de maladies) et les mesures décrites ci-dessus pour minimiser les contacts entre et 
la faune sauvage et l'incursion de dans les zones d'habitat naturel réduiront le risque d'introduction de 
nouveaux agents pathogènes.

Fermeture/démantèlement

Cela ne devrait pas poser de problème majeur.

12.4.3.16 Atténuation des impacts induits : accès induit

Vue d'ensemble

Le cadre de contrôle des impacts potentiels dus à des tierces parties dans la FC PdF a été mis en place par l'élaboration 
Plan de Gestion de la FC PdF, qui a établi une cogestion de la zone dans laquelle la 

mine et une grande partie de son infrastructure sont situées. Le Projet s'est déjà engagé à continuer à soutenir la mise 
e la durée de vie de la mine. Les mesures 

d'évitement décrites à la section 12.4.3.2 concentrent le développement de la mine à l'est de la crête du Simandou et 
soutiennent l'objectif de restreindre l'accès à la zone de protection sur les flancs ouest de la chaîne. Des mesures 
spécifiques pour atténuer la chasse à la viande de brousse (l'une des menaces les plus importantes qui pourrait être 
exacerbée à la fois par la migration entrante et l'accès induit) sont détaillées dans la section 12.4.3.13 et dans le plan 
de gestion de la viande de brousse et du commerce de la faune sauvage.
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Conception détaillée

Le nombre de routes d'accès nécessaires fera l'objet d'un examen critique afin de contribuer à minimiser l'emprise du 
Projet. La possibilité que les routes d'accès induisent l'accès aux zones de biodiversité et aux villages existants sera 
incluse dans cet examen.

Toutes les routes d'accès développées pour la phase de construction seront conçues pour être utilisées pendant la 
construction uniquement, et elles seront supprimées lorsque le Projet entrera en phase d'exploitation ; cette 
suppression impliquera de bloquer physiquement la route et de la réhabiliter en utilisant une méthode appropriée au 
type d'habitat, comme indiqué dans la section 12.5.2. Dans les zones de grande valeur en termes de biodiversité, 
l'objectif sera de remettre la route dans l'état où elle se trouvait avant le Projet. Dans la mesure du possible, les routes 
seront placées à l'extérieur des zones ou des habitats présentant une grande valeur en termes de biodiversité, et leur 
nombre et leur longueur seront réduits au minimum.

Une base de données sera créée pour gérer les routes, et l'utilisation à long terme de chaque route sera identifiée. Les 
engagements en matière de fermeture, de remise en état et de restauration seront également définis et inclus dans la 
base de données.

Construction

Les mesures d'atténuation pendant la construction seront adoptées :

L'accès aux personnes extérieures au projet, à leur bétail et à d'autres animaux (par exemple, les chiens utilisés 
pour la chasse à la viande de brousse) sera limité sur les routes contrôlées par le Projet grâce à l'utilisation de 
barrières et de gardes.

L'édification de structures ou le défrichement d'habitats le long des routes contrôlées par le Projet seront interdits.
Des contrôles seront effectués (sur le terrain et à l'aide de données de télédétection, le cas échéant) pour vérifier 
que le personnel du Projet n'ouvre pas de nouvelles routes ou ne défriche pas l'habitat en dehors des zones 
autorisées, et pour contrôler le défrichement de l'habitat et la construction de nouvelles voies d'accès (routes, 
pistes, chemins) par des tierces parties.

Toute route supplémentaire non autorisée ouverte par le personnel du Projet sera immédiatement fermée ; les 
nouvelles voies d'accès créées par des tiers seront fermées sur les terres dont la gestion est contrôlée par le Projet.

Le personnel du Projet devra signaler tout incident d'incursion dans des zones naturelles d'habitat et toute preuve 
de destruction ou de dégradation d'habitats ou de ressources naturelles par des tiers.

Le Projet aidera les autorités locales et les autres parties prenantes à décourager le développement informel le long des 
routes non contrôlées par le Projet.

Le Projet encouragera et soutiendra les contrôles de l'utilisation des terres dans les zones qui échappent à son contrôle 
direct, en partenariat et en coordination avec les autorités locales et les communautés locales. Des résultats spécifiques 
et des indicateurs de performance seront élaborés en consultation avec les partenaires et les parties prenantes.

Exploitation

Toutes les mesures spécifiques énumérées ci-dessus pour la construction se poursuivront tout au long de l'exploitation 
et de la fermeture/déclassement, et le Projet continuera à favoriser le partenariat et la coordination avec le 
gouvernement local et les communautés locales, et à envisager un soutien et une contribution supplémentaires aux 
mesures de renforcement des capacités qui ont été développées au cours de la phase de construction.
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Fermeture/démantèlement

Veiller à ce que toutes les routes qui ne sont plus nécessaires (par exemple, pour la surveillance à long terme) soient 
fermées et rendues inutilisables.

12.4.3.17 Atténuation des impacts induits : migration induite par le Projet

Selon le chapitre 18, « Le Projet a élaboré un Plan de Gestion des Migrations Induites par le Projet (PG MIP) qui traite 
de la manière dont le Projet s'efforcera de... » :

Eviter ou minimiser autant que possible les migrations induites par le Projet.
Gérer et diriger les flux entrants de migrants conformément aux objectifs de planification régionale.

M mesures d'atténuation pour remédier aux incidences environnementales et sociales négatives 
et maximiser les avantages des migrations induites par le Projet.

Cependant, il peut être difficile de déterminer les implications des mesures d'atténuation du PG MIP pour la biodiversité. 
Comme indiqué au chapitre 18 : « Il est difficile de prédire, avec un niveau de confiance élevé, l'effet des mesures 
décrites ci-dessus en termes de réduction de l'importance des MIP, car il y a beaucoup de variables et d'incertitudes à 
prendre en compte. Rio Tinto Simfer surveillera la MIP à toutes les phases du développement du Projet afin d'informer 
sur les mesures d'atténuation, y compris par le biais d'une gestion adaptative ».

12.4.3.18 Mesures d'atténuation spécifiques pour le Chimpanzé d'Afrique de l'Ouest

Approches stratégiques

Les grandes lignes de la stratégie d'atténuation et de gestion des comprennent 
six éléments principaux :

1. Maintien des mesures d'évitement et de minimisation existantes. Les mesures d'évitement et de minimisation 
identifiées, notamment la localisation de l'infrastructure du Projet minier à l'est de la crête, la modification de la 
séquence d'exploitation, la stérilisation d'une partie du minerai sous Western Spur, les contrôles de l'accès induit, 
etc. devraient être maintenues dans toute adaptation du plan d'exploitation minière ou d'infrastructure.

2. Maximiser la résilience de la population de aux impacts du projet minier en 
réduisant les menaces existantes. Une population saine de Chimpanzés qui n'est pas affectée par la chasse et 
d'autres pressions (en particulier l'exploitation minière artisanale illégale/non gérée et le pâturage du bétail) sera 
mieux à même de s'adapter qu'une population déjà stressée par des menaces préexistantes.

3. Maximiser les possibilités de déplacement de l'aire de répartition, afin de permettre aux Chimpanzés de réagir à 
la perte d'habitat due à l'emprise de la mine. Il s'agit notamment de réduire les menaces (en particulier la 
fragmentation de l'habitat de chasse et l'exploitation minière artisanale) dans les habitats actuellement inoccupés 
pour les rendre plus propices aux Chimpanzés, et d'assurer l'accès à d'autres habitats propices aux Chimpanzés en 
reliant des parcelles d'habitat isolées grâce à la protection et à la plantation de corridors.

4. Soutenir un développement économique local respectueux des . Le Projet minier 
peut contribuer de manière significative au développement économique local. Si elle est bien planifiée, cette 
démarche peut contribuer à la conservation des Chimpanzés en réduisant la dépendance locale à l'égard des 
ressources naturelles.

5. Suivi et évaluation ciblés, afin d'améliorer la compréhension des impacts potentiels du Projet sur les Chimpanzés 
et de permettre l'adaptation des mesures d'atténuation afin de réduire les impacts au minimum.

6. afin d'obtenir un gain net global pour la 
conservation des Chimpanzés.
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Déplacement des 

Le déplacement est généralement considéré comme une mesure de la « dernière chance » en termes de protection de 
la biodiversité. Il est parfois approprié pour certaines plantes, et occasionnellement pour les poissons, les amphibiens 
et les reptiles. Cependant, le déplacement des Chimpanzés n'a pas été considéré comme une mesure d'atténuation 
potentielle pour les raisons suivantes :

7. Risque de blessure/mortalité : Compte tenu de leur intelligence, les Chimpanzés sont extrêmement difficiles à 
capturer dans la nature. Même si un membre d'un groupe est capturé avec succès, il est peu probable que 
l'ensemble du groupe puisse être capturé au cours du même « événement de capture ». Leur capture comporte 
également des risques et une mortalité ou des blessures peuvent survenir au cours des différentes étapes de la 
capture, du transfert et de la remise en liberté. En outre, certains des effets négatifs du stress lié à la délocalisation 
peuvent ne se manifester qu'à plus long terme. 

8. Connaissances insuffisantes de la part de la communauté des Chimpanzés: Les Chimpanzés ont des systèmes 
sociaux complexes et possèdent des cartes mentales détaillées de leur territoire qui leur permettent d'accéder 
efficacement aux ressources. Les individus relocalisés dans une zone inconnue ne connaissent pas leur nouvel 
environnement et peuvent donc avoir besoin d'une longue période d'adaptation avant d'être en mesure d'établir 
et d'utiliser efficacement leur territoire.

9. Adéquation de la zone de lâcher : L'identification d'un site de lâcher approprié implique la localisation d'une zone 
présentant des caractéristiques spécifiques, notamment un habitat aux conditions écologiques similaires à celles 
de la FC PdF et l'absence de pressions susceptibles de menacer la sécurité et l'existence future du groupe relocalisé. 
En raison de la nature territoriale des Chimpanzés, le site de lâcher doit également être choisi de manière à ne pas 
déjà abriter un groupe de Chimpanzés résident. Dans le cas contraire, si des individus étaient déplacés à proximité 
ou au sein d'une autre communauté de Chimpanzés résidente, cela pourrait donner lieu à des rencontres agressives 
et à la mort éventuelle d'individus.

10. Risque de transmission de maladies : Il existe un risque de transmission de maladies des Chimpanzés relocalisés à 
la population sauvage existante, ce qui pourrait entraîner la disparition de la population indigène, potentiellement 
plus importante.

11. Taux de réussite : Des études ont montré que le taux de réussite de la réintroduction des Chimpanzés est variable, 
mais qu'il n'a jamais été totalement satisfaisant. En outre, la relocalisation d'une communauté entière de 
Chimpanzés sauvages non accoutumés n'a jamais été tentée, en partie à cause du risque élevé d'échec lié aux 
raisons susmentionnées. 

Par conséquent, le déplacement ne doit être envisagé qu'en dernier recours, lorsque toutes les autres mesures 
d'atténuation sur place ont échoué, mais il ne devrait pas permettre de réduire les impacts résiduels.

Clôture du territoire des 

Une autre mesure d'atténuation ultime a été proposée pour protéger la communauté de Ouéléba, qui consiste à 
clôturer les limites de son territoire. Une telle mesure est controversée car elle empêcherait l'émigration et 
l'immigration des femelles, et donc cette communauté ne serait plus viable à long terme. De plus, la construction de la 
clôture elle-même augmenterait les perturbations au sein du territoire de Ouéléba et pourrait avoir pour effet de faire 
sortir certains individus des limites de leur territoire pendant la construction, ce qui rendrait difficile de s'assurer que 
tous les individus sont effectivement inclus dans la zone clôturée. Étant donné l'incertitude entourant l'efficacité de 
cette mesure d'atténuation, elle ne devrait être considérée que comme une action ultime du Projet.

Mesures d'atténuation recommandées

Tableau 12.26, ci-dessous résume les principales mesures d'atténuation.
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La population de Chimpanzés résidant dans la FC PdF a été la principale cible de la gestion de la biodiversité à la mine 
de Simandou. S'appuyant sur cinq années d'études et de recherches menées par l'expert en Chimpanzés, avec les 
conseils de la commission d'examen indépendante du Projet (voir la section 12.2.4.4), une stratégie d'atténuation des 
impacts de la mine sur les Chimpanzés a été mise au point. Un Plan de Gestion des est 
en cours d'élaboration sur la base de cette stratégie afin de définir la gestion détaillée des Chimpanzés dans la Forêt 
Classée. La stratégie s'appuie sur les principales mesures d'évitement qui ont été intégrées dans la conception du 
scénario de référence (comme décrit dans la section 12.2.3 et l'encadré 12.2). Les mesures d'évitement comprennent 
le placement de l'usine et de l'infrastructure de la mine et de la boucle ferroviaire sur le côté est de la chaîne du 

Chimpanzés situé principalement sur le côté ouest (Figure 12.75) la 
modification de la séquence minière (Figure 12.76) et la stérilisation d'une partie du gisement minéral (Western Spur) 
à la fosse potentielle du Pic de Fon (Figure 12.76) ce qui préserve une partie importante de l'habitat des Chimpanzés et 
réduit l'emprise de la mine en minimisant l'emplacement externe des installations de stockage de stériles et de produits. 
Le Plan de Gestion des constituera la pièce maîtresse du programme global de Rio 
Tinto Simfer en faveur des Chimpanzés; l'objectif est d'assurer la coexistence de l'exploitation minière avec la survie à 
long terme de la population de Chimpanzés de la FC PdF en atténuant à la fois les menaces préexistantes et les impacts 
des activités minières.

Atténuation

Le succès des mesures d'atténuation dépend de trois conditions essentielles :

la protection de l'habitat actuellement occupé par les Chimpanzés

le contrôle de la chasse
la confirmation qu'il existe suffisamment d'habitats supplémentaires appropriés pour les Chimpanzés et qu'ils sont 
accessibles et sûrs avant la perte et la perturbation des habitats principaux actuellement occupés

Réduire ou gérer les menaces préexistantes

Beaucoup de ces mesures ont déjà été mises en place par le biais du Plan de Gestion de la FC PdF (voir la section 12.2.4) 
et sont en cours.

FC PdF
(Plan de gestion de la FC PdF). Le zonage de la FC PdF fournit une protection à la majorité du côté ouest de la chaîne 
de montagnes où se trouve l'habitat principal des Chimpanzés, dont la majeure partie est située dans la zone de 
protection (voir la Figure 12.75 et la Figure 12.76).

Amélioration de la protection des habitats principaux et secondaires des Chimpanzés par la réduction de la 
concurrence avec les activités humaines. Cela se fera conformément au Plan de Gestion de la FC PdF. Les 
Chimpanzés disposeront ainsi d'un habitat approprié suffisant pour maintenir et soutenir la croissance future de 
leur population.

Formation et soutien d'une Confédération de Chasseurs pour contrôler la chasse illégale dans la FC PdF (voir la 
section 12.2.4). La Confédération des Chasseurs est une partie prenante importante qui soutient la gestion durable 
des ressources fauniques du Pic de Fon CF en faisant respecter le code national de la chasse et les lois sur la chasse 
traditionnelle. Les activités de la Confédération visent à assurer la protection des espèces légalement protégées, 
telles que les , contre la chasse. Les membres de la confédération ont proposé et 
voté à l'unanimité l'interdiction de toute chasse dans les limites de la FC. Le Plan de Gestion décrira les moyens par 
lesquels le Projet aidera la Confédération des Chasseurs à faire respecter le moratoire sur la chasse en fournissant 
un soutien technique et administratif et en renforçant les relations avec les autorités gouvernementales chargées 
de la gestion de la FC PdF. Le fonctionnement de la confédération des chasseurs sera évalué dans le cadre du suivi 
plus large et de l'évaluation périodique du Plan de Gestion du Pic de Fon décrits dans la section 12.2.4.
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Production de matériel éducatif et mise en place de programmes axés sur la conservation des Chimpanzés et autres 
primates dans la région du PdF. Distribution de calendriers éducatifs et d'affiches aux villages situés à proximité de 
la FC PdF, aux administrations régionales et locales, aux institutions, aux ONG et aux organisations ayant une 
influence ou un impact potentiel sur la conservation des primates. Programmes radiophoniques éducatifs et 
programmes destinés aux villages et aux écoles primaires situés à proximité de la Forêt Classée. Ce programme sera 

environnement et des communautés, basée à la mine.

Suivi des ventes de viande de brousse pour évaluer l'importance de la viande de brousse dans huit marchés locaux 
entourant la FC PdF et deux marchés urbains situés à proximité. Comprendre l'importance des Chimpanzés et 
d'autres primates et espèces protégées dans le commerce local de viande de brousse et surveiller leur présence 
sur les marchés facilitera une meilleure protection par l'application de la Loi, l'éducation, le contrôle de la chasse 
dans la FC PdF et le développement de programmes fournissant des sources alternatives de protéines et des 
opportunités de moyens de subsistance.

Application des règlements et formation sur la conduite des employés du Projet à l'intérieur et à proximité de 
l'habitat des Chimpanzés afin de réduire les risques de transmission de maladies (voir la section 12.5.10 pour des 
mesures d'atténuation détaillées).

Réalisation d'enquêtes sur la consommation domestique de viande de brousse dans les communautés entourant 
la FC afin de déterminer la consommation annuelle de protéines animales et d'évaluer si les programmes de 
remplacement des sources de protéines proposés peuvent répondre de manière adéquate aux besoins.

Identifier les sites d'exploitation minière artisanale dans la zone de protection et étudier des approches de contrôle.

Réduire l'impact de l'exploitation minière

Les activités de développement communautaire seront planifiées de manière à attirer les migrants à l'extérieur 
plutôt que sur le site du Projet. Ce point est décrit plus en détail dans le PG MIP (section 12.5.8).

Pour toutes les activités liées à l'exploitation minière, des mesures de réduction de l'impact seront utilisées, 
notamment en ce qui concerne les nuisances sonores et les vibrations. Ce point est décrit au chapitre 7 : Bruit et 
vibrations. Les impacts du dynamitage sur les Chimpanzés seront réduits grâce à une séquence de dynamitage qui 
prévoit un début progressif du son, commençant à des niveaux plus bas et à une certaine distance de l'habitat 
principal des Chimpanzés, afin de donner aux Chimpanzés le temps de s'habituer éventuellement au dynamitage 
(en reconnaissant qu'on ne sait pas si les Chimpanzés peuvent s'habituer à cet impact).

La construction de routes sera réduite au minimum. Les routes nécessaires à la construction mais non à 
l'exploitation seront fermées et remises dans leur état initial.

Les limites des zones de protection et de production du Plan de Gestion de la FC PdF seront révisées afin de s'assurer 
que la plus grande surface d'habitat approprié, ou celle qui a le potentiel de devenir un habitat approprié avec le 
temps, est allouée aux zones de protection ou de conservation des Chimpanzés. Cela peut nécessiter de négocier 
avec les communautés locales l'accès à certaines parties de la zone de production. Cela se fera de manière à ce que 
les deux parties bénéficient de l'accord révisé.

Chimpanzés aux activités minières. 
Cela permettra de couvrir les habitats principaux actuels ainsi que les habitats adjacents qui ne sont pas 
actuellement utilisés par les Chimpanzés, afin de détecter les changements dans la distribution résultant de la perte 
d'habitat et de l'évitement des perturbations. Les méthodes utilisées comprendront le piégeage par caméra (pour 
minimiser la présence humaine) et des études au sol pour surveiller la chasse et les autres pressions anthropiques, 
ainsi que les signes de présence de Chimpanzés (en particulier les nids de sommeil).

Le renforcement des capacités des autorités, des campagnes d'éducation pour les travailleurs du Projet et le 
personnel des entrepreneurs, ainsi que des campagnes de sensibilisation des communautés aux menaces qui 
pèsent sur les Chimpanzés et à leur conservation seront réalisés.
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Atténuation spécifique des impacts miniers à Ouéléba

La capacité d'adaptation des Chimpanzés vivant à Ouéléba à des pressions accrues est limitée, en partie à cause du 
nombre restreint d'habitats appropriés dans cette zone (voir l'annexe 12H : ). La 
construction à Ouéléba devrait commencer en premier (avant le Pic de Fon), c'est pourquoi les mesures d'atténuation 
seront d'abord concentrées sur cette zone. L'atténuation a pour objectif de :

Augmenter la taille de l'habitat actuel des Chimpanzés pour compenser la perte directe d'habitat. S'il s'avère que 
les Chimpanzés peuvent y vivre, des accords seront négociés avec les communautés pour qu'elles renoncent à 
certaines parties de la zone de production déjà désignée.

Réduire la fragmentation de l'habitat par la protection et la surveillance. Une analyse de la fragmentation sera 
effectuée tous les 3 à 5 ans.

Réduire la compétition avec pour l'espace et les ressources tout en favorisant le passage sécurisé des 
Chimpanzés entre Ouéléba et Mandou (voir la Figure 12.25).

Accroître la surveillance de la périphérie de l'aire de répartition des Chimpanzés à Ouéléba pour détecter les 
changements dans l'utilisation de l'habitat.

Atténuation spécifique des impacts miniers potentiels futurs au Pic de Fon

Mise en place d'un écran végétal contre les nuisances visuelles et sonores sur le bord de la fosse.

Des recherches seront entreprises pour trouver d'autres habitats adéquats pour les Chimpanzés. La zone située au sud-
ouest du Pic de Fon est considérée comme un habitat potentiellement approprié pour eux, et se régénérera 
probablement avec le temps en une forêt plus mature si les incendies et les activités humaines sont contrôlés. D'autres 
habitats appropriés doivent être identifiés, évalués et des mesures doivent être prises pour éradiquer les menaces et
les insuffisances évaluées afin d'atteindre un niveau d'adéquation attrayant pour les Chimpanzés avant que les activités 
minières ne déplacent éventuellement les Chimpanzés. Le Plan de Gestion de la FC PdF sera primordial pour faire 
respecter les interdictions de chasse et les activités agricoles et minières artisanales dans la zone de protection.

Plan de Gestion des 

Outre les mesures d'atténuation détaillées, le Plan de Gestion des comprend un 
programme de suivi et d'évaluation permettant d'évaluer le succès des mesures d'atténuation et de s'assurer que le 
Projet dispose d'un dispositif d'alerte rapide et d'une base de données permettant d'élaborer d'autres mesures 
d'atténuation en cas d'incidences négatives. Le Plan de Gestion des fera partie 

Plan de Gestion de la FC PdF (voir la section 12.2.4.5). Il y aura également des liens 
avec le Plan de Gestion du commerce de la viande de brousse et de la faune sauvage à l'échelle du Projet.
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12.4.3.19 Mesures d'atténuation spécifiques pour les plantes CHQ et HVB

Les impacts sur les plantes de valeur moyenne et élevée de la mine seront atténués par un Plan de Gestion botanique 
qui comprendra les mesures énumérées ci-dessous. Nombre de ces activités et programmes sont en place depuis de 
nombreuses années et s'articulent avec d'autres plans de gestion pendant la construction, tels que le Plan de Gestion 
des Espèces Exotiques Envahissantes figurant dans le Volume 2.

Un suivi des parcelles de l'emprise de la mine sera entrepris afin d'éclairer les futurs travaux de restauration.

Cartographie des espèces à valeur moyenne et élevée de l'emprise de la mine - une base de données de 
l'emplacement des plantes CHQ et HVB à l'intérieur de la zone touchée proposée sera cartographiée afin d'éclairer 
les mesures de gestion telles que la translocation. La connaissance de la répartition de ces espèces permet 
également de trouver des sites de collecte de graines pour la banque de semences.

Translocation de plantes CHQ et HVB des zones touchées vers des sites appropriés non touchés dans la FC PdF.

Enquêtes ciblées hors site sur les espèces végétales CHQ et HVB (en dehors de la FC PdF) pour fournir des 
informations sur la distribution réelle de ces espèces végétales, en particulier  dans les zones de compensation.

Développement d'une banque de semences pour stocker et gérer les semences de certaines espèces végétales CHQ
et HVB afin de permettre de futurs travaux de restauration. Les sites actuellement utilisés pour la collecte de 
semences se trouvent à la fois à l'intérieur et à l'extérieur de l'emprise du Projet.

Développement d'une pépinière pour propager les espèces végétales CHQ et HVB sélectionnées en vue d'un 
transfert en dehors de l'emprise du Projet et pour les futurs travaux de restauration.

Identification des plantes exotiques et envahissantes dans l'emprise de la mine et élaboration de programmes 
d'éradication de ces espèces.

Un programme d'éducation et de sensibilisation sera mis en place pour promouvoir les espèces végétales CHQ et 
HVB au sein du Projet auprès du personnel et des entrepreneurs de la mine. Un guide a été élaboré et sa distribution 
est prévue.

12.5 Ampleur et importance des impacts résiduels sur la biodiversité

12.5.1 Tableaux récapitulatifs des impacts résiduels

Le Tableau 12.27 présente un résumé des impacts résiduels par éléments de biodiversité et le Tableau 12.28. présente 
le calcul des scores par récepteur et par type d'impact.
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Tableau 12.27 Éléments relatifs à la biodiversité analysés dans l'EIES et principaux impacts résiduels

Récepteurs Description du récepteur Impacts résiduels majeurs ?

Type d'habitat récepteurs

Zone Tropicale 
Importante pour 
les Plantes (ZTIP) 
18

Écosystème unique. CHQ Comprend tous les sites du projet minier, 
à l'exception d'une partie . 
L'évaluation est réputée inclure d'autres types tels que les 
affleurements rocheux au sommet des crêtes, les zones humides de 
haute altitude et l'écotone prairies-forêts sous-montagnardes.

Oui, perte de pourcentages 
significatifs des trois habitats 
menacés présents. 

Prairie de bowal 
ferralitique de 
haute altitude

Habitat menacé CHQ Limité aux parties les plus élevées de la crête 
du Simandou. Tend à coïncider spatialement avec le gisement 
minéralisé.

Oui, perte d'au moins 59 % de cet 
habitat dans la zone ZTIP 18. 

Forêt sub-
montagnarde

Habitat menacé CHQ Limité aux pentes de la crête du Simandou.

Oui, perte directe d'un 
pourcentage significatif de la zone 
(13 %). Les impacts sur 
l'hydrologie, le bruit et la qualité 
de l'air sont difficiles à quantifier, 
mais peuvent affecter une zone 
beaucoup plus vaste que par le 
défrichement direct (1 300 ha).

Forêt de Boyboyba

C'est le meilleur exemple de forêt sous-montagnarde qui subsiste 
dans la ZEL. Mérite un examen individuel. Par définition, en tant 
que forêt sous-montagnarde, il s'agit d'un habitat menacé et il est 
CHQ. Il s'agit du site le plus important ou unique pour plusieurs 
espèces de plantes.

Incertain Les modifications 
apportées au plan d'exploitation 
minière ont permis de protéger la 
forêt de Boyboyba contre 
l'utilisation comme installation de 
stockage de stériles et contre la 
plupart des impacts de l'EMH2. 
Les préoccupations les plus 
importantes concernent les 
conditions d'écoulement de l'eau 
après la fermeture, au moins sur 
une partie de la forêt.

Forêt de basse 
altitude

Habitat menacé CHQ Largement limitée dans la ZEL aux parties 
inférieures de la FC PdF dans le sud-ouest.

Oui. Moins touché que d'autres 
habitats menacés par les impacts 
directs, car il se trouve 
principalement sur les basses 
pentes occidentales, mais des 
impacts indirects importants dus à 
la migration induite par le Projet 
sont possibles.

Cours d'eau et forêt 
galerie

CHQ Compte tenu de la présence d'un grand nombre d'espèces 
aquatiques CHQ et de la connectivité du système aquatique, ainsi 
que des rôles écologiques de la forêt galerie adjacente, il est justifié 
de considérer l'ensemble du système aquatique de la ZEL comme 
CHQ.

Oui. Perte de sources. Impacts sur 
le débit et la qualité de l'eau 
pendant la construction et 
l'exploitation (assèchement) pour 
la plupart des zones en amont et 
pour certains bassins versants 
après la fermeture.

Habitat naturel
Les autres types d'habitats naturels (forêts, prairies boisées, 
prairies, forêts secondaires) ne sont pas considérés comme CHQ en 
eux-mêmes, bien qu'ils puissent abriter des espèces CHQ. 

Oui. Certains impacts dans la ZTIP
18, mais les impacts les plus 
importants sont associés aux 
pertes dues au tronçon ferroviaire 
et à la migration induite par le 
Projet.

Habitat modifié Comme ci-dessus. Non.
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Récepteurs Description du récepteur Impacts résiduels majeurs ?

Récepteurs de type espèces ou groupes d'espèces

Chimpanzé 
d'Afrique de l'Ouest

CR et CHQ. 
Oui. Les pertes pourraient 
atteindre 79 individus (plus de 50 
% de la population).

Espèces de la 
prairie de bowal 
ferralitique

Espèces CHQ telles que l'endémique Eriosema triformum et 
Schistolais leontica.

Oui. A présent, incertitude sur la 
capacité de réhabiliter ou 
relocaliser des espèces 
endémiques.

Espèces de la forêt 
sous-montagnarde

Espèces CHQ telles que Keetia futa et Gymnosiphon fonensis.

Oui. Les impacts sont 
principalement liés à la qualité de 
l'air, à l'hydrologie et au bruit. 
Difficile à quantifier.

Espèces aquatiques
Espèces CHQ telles que Liberonautes sp. nov. et Rhexipanchax 
nimbaensis

Oui. Impacts principalement liés à 
l'hydrologie et aux migrations 
induites par le Projet. Difficile à 
quantifier.

Espèces typiques 
des forêts de basse 
altitude et HN

Non reporté en tant qu'élément distinct. On suppose qu'elle est 
incluse dans les évaluations de l'habitat.

-
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12.5.2 Résumé des impacts résiduels par récepteur

12.5.2.1 Vue d'ensemble

Le tableau 12.27 donne une première évaluation utile de l'importance et de l'ampleur de l'impact résiduel par impact 
et par récepteur, mais une intégration supplémentaire, plus détaillée, des impacts combinés sur un récepteur est 
nécessaire pour déterminer les impacts finaux.

12.5.2.2 ZTIP 18

La ZTIP 18 sera gravement touchée par le Projet malgré toutes les mesures d'atténuation appliquées. L'importance des 
impacts résiduels est jugée majeure pour quatre des dix impacts considérés. Bien que les pertes de types d'habitats et 
d'espèces individuels puissent être compensées par des mesures compensatoires, la compensation de la ZTIP elle-même 
est difficile.

12.5.2.3 Prairies de Bowal Ferralitique de Haute Altitude (PBFHA)

La PBFHA est le type d'habitat menacé qui sera le plus touché par le Projet. L'importance des impacts résiduels est jugée 
majeure pour quatre des dix impacts considérés. L'impact lié à la perte directe d'habitat est grave, avec la perte prévue 
de 59 % (avec une zone tampon de 100 m) de la PBFHA dans la FC PdF. Cette perte est considérée comme significative 
au niveau mondial car elle signifierait la perte de plus de 1,4 à 2,8 % de cet habitat dans le monde.

La survie des 41 % restants est vitale pour la pérennité d'au moins une espèce végétale endémique de cet habitat à 
Simandou (Eriosema triformum) et extrêmement importante pour plusieurs autres (par exemple Habenaria jaegeri et 
Lipotriche tithonioide). La survie sur place est vitale, en particulier dans la zone située entre la mine de Ouéléba et la 
mine potentielle du PdF, et devra être une priorité.

Ce type comprend des unités plus petites qui sont importantes en elles-mêmes, notamment la transition 
prairie/forêt sous-montagnarde, les affleurements rocheux et les zones humides de haute altitude.

La protection et l'amélioration de cet habitat ailleurs devront être au centre de tout plan de compensation.

12.5.2.4 Forêt sub-montagnarde

La forêt sous-montagnarde ne sera pas aussi affectée que la PBFHA, avec seulement 13 % (avec une zone tampon de 
100 m) de perte sous l'emprise des installations et seulement 0,4 % de la zone globale. Néanmoins, en raison de sa 
position en haut des pentes, les impacts sur la qualité de l'air et les impacts hydrologiques sont considérés comme 
majeurs et d'autres pertes sont possibles. 

La perte de cet habitat menacé devra être compensée.

12.5.2.5 Forêt de Boyboyba

La forêt de Boyboyba a fait l'objet de l'examen le plus approfondi des mesures d'atténuation de l'ensemble du Projet. 
Le problème est simple. Boyboyba, avec ses 46 ha, possède probablement la plus forte concentration de 
caractéristiques à haute valeur de biodiversité du Projet et se trouve à proximité des activités minières. Les impacts sur 
Boyboyba concernent non seulement les plantes mais aussi les animaux.

La mesure d'atténuation la plus importante a été le déplacement d'une WRSF qui devait à l'origine recouvrir le site. Une 
analyse multicritères a été réalisée en 2022 et a conduit à déplacer la WRSF proposé plus au nord et à éviter 
complètement la forêt de Boyboyba. L'alignement de la route de transport de la mine HME2 a été réévalué et la route 
a été déplacée pour éliminer l'empiètement sur la forêt.
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Une deuxième mesure d'atténuation essentielle a consisté à s'engager à maintenir les conditions hydrologiques 
actuelles pendant l et l'assèchement de la mine de Ouéléba. Le plan détaillé est encore en cours 
d'élaboration, mais l'objectif est de garantir la survie des espèces qui dépendent des grandes quantités d'eau 
actuellement disponibles. La situation après la fermeture est moins claire et des impacts sont possibles sur au moins 
une partie de la forêt.

Il n'en reste pas moins que ces 46 ha constituent un îlot d'habitat naturel entouré sur trois côtés par l'une des principales
routes de transport de la mine et par la mine d Ouéléba au sud. L'équipe chargée de la biodiversité a recommandé des 
critères de seuil pour le bruit, la qualité de l'air, les retombées de poussières et la connectivité. Une modélisation 
intensive a été utilisée pour déterminer si les conditions stipulées pouvaient être respectées dans le cadre de diverses 
mesures d'atténuation. Il est envisagé de réduire le rôle de HME2 dans le développement de la mine, ce qui permettrait 
de réduire les impacts (qualité de l'air, bruit, lumière, fragmentation) à la fois en termes de degré et de délais (cycle 
d'utilisation quotidienne et période d'utilisation intense à long terme). 

Le choix final des mesures d'atténuation est encore en cours d'évaluation et un rapport distinct sur les mesures 
d'atténuation pour la forêt de Boyboyba sera publié une fois que les choix seront finalisés. Pour cette raison, l'évaluation 
des impacts résiduels sur Boyboyba est considérée comme incertaine et les valeurs indiquées dans le tableau 12.27 sont 
temporaires.

12.5.2.6 Forêt de basse altitude

La forêt de basse altitude à proximité du projet tend à se concentrer sur les pentes occidentales inférieures de la FC PdF
et a donc été largement évitée par les activités du Projet, situées par choix délibéré sur les pentes orientales afin d'éviter 
les impacts sur la biodiversité. Les pertes directes ne représentent que 1 % de la superficie des forêts de basse altitude
de la FC PdF et un très faible pourcentage de la superficie mondiale (moins de 0,001 %). Les impacts sont considérés 
comme majeures pour deux aspects liés à l'augmentation de l'utilisation indirecte. Cet habitat a subi la plus forte 
pression de la part des résidents au cours de la période 2011-2021, notamment en raison de l'exploitation minière 
artisanale. Il s'agit de l'habitat le plus accessible parmi les habitats menacés et il est probable qu'il fera à nouveau l'objet 
d'une pression accrue si la population locale augmente à la suite du Projet.

12.5.2.7 Habitat aquatique (y compris la forêt galerie)

Les sources, les cours d'eau et la forêt galerie subiront diverses pressions du fait du Projet. L'impact le plus évident sera
la modification du débit et de la qualité de l'eau des sources et des cours d'eau qui s'écoulent de la crête de Simandou. 
Même après atténuation, on prévoit des impacts suffisamment importants pour affecter le biote. La plupart des sources 
d'eau d'amont et les tronçons supérieurs des cours d'eau risquent de disparaître. 

La compensation devra être envisagée en liaison avec les plans de compensation des autres habitats menacés. Il faut 
partir du principe que tous les plans de compensation et d'indemnisation intègrent automatiquement la prise en compte 
de ces habitats aquatiques.

Ce type d'habitat est également, comme la forêt de basse altitude, souvent plus accessible et susceptible d'être affecté 
par la migration induite par le Projet.

traverse de nombreux cours d'eau et risque d'avoir des incidences importantes, mais les 
mesures d'atténuation recommandées et les spécifications des passages à niveau devraient avoir des incidences à très 
court terme qui ne nécessitent pas de compensation.
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12.5.2.8 Habitat naturel

Le développement de l'infrastructure du Projet aura un impact sur une grande partie de l'habitat naturel (6 430 ha avec 
une zone tampon de 100 m, hors HC). En outre, on estime que plus de 7 000 hectares seront perdus en raison des 
impacts migratoires induits par le Projet. En vertu de l'exigence de la norme NP6 d'absence de perte nette, ces zones 
doivent faire l'objet d'une compensation.

12.5.2.9 Habitat modifié

Les habitats modifiés subiront également des pressions accrues. En particulier, on suppose que de nombreux arbres 
restants dans les zones d'habitat modifiées seront coupés pour le bois de chauffage et d'autres usages.

12.5.2.10 Chimpanzé d'Afrique de l'Ouest

Introduction

La population de dans la FC PdF est l'espèce la plus étudiée et la mieux connue de 
l'EIES. C'est la seule espèce pour laquelle nous disposons d'une estimation assez précise de la population et d'une bonne 
idée des zones réellement utilisées par les . Il est donc possible d'aller un peu plus loin 
dans l'analyse d'impact que pour d'autres espèces.

Menaces actuelles

L'analyse de la littérature combinée à des entretiens avec les principales parties prenantes en novembre 2021 ainsi que 
des observations sur le terrain depuis février 2022 révèlent que les principales menaces actuelles pour la FC PdF et sa 
faune sont la destruction de l'habitat, le braconnage et le pâturage du bétail. La destruction de l'habitat est due à 
l'exploitation de mines d'or, aux défrichements agricoles et aux feux de brousse dans la partie orientale de la FC PdF.

La destruction de l'habitat est causée par l'exploitation artisanale illégale de l'or, en particulier dans la zone occidentale 
de la FC PdF , l'exploitation forestière illégale, les défrichements agricoles et les feux de brousse dans la partie orientale 
de la FC PdF .

L'émergence de l'exploitation artisanale de l'or aurait eu lieu bien avant l'arrivée de Simfer dans la région. Par exemple, 
Donano est connu pour avoir toujours été une zone centrale pour l'extraction de l'or. D'autres activités minières ont eu 
lieu dans la région bien avant l'arrivée de Simfer ; c'est le cas de l'exploitation du cristal de quartz à Moribadou, Traorela 
et Taferedou ; c'est également le cas de l'exploitation du diamant à l'ouest de la FC PdF .

Lors de l'étude 2019 sur les dans la FC PdF (Carter, 2022), les indices d'activité humaine 
comprenaient des observations liées spécifiquement à la chasse (chasseur, abri du chasseur, piste du chasseur, 
cartouche vide et pièges) ainsi que la présence de fermes, de plantations et d'activités d'exploitation minière artisanale. 
Au total, 71 signes d'activité humaine ont été enregistrés en 2019 (tableau 12.29). Quatre-vingt-cinq pour cent (n=60) 
des enregistrements ont été attribués à la chasse. Le signe le plus fréquemment enregistré est la piste de chasse, avec 
36 enregistrements représentant 50,7 % du total. Les cartouches vides et l'exploitation minière artisanale étaient à 
égalité pour le deuxième signe d'activité humaine le plus fréquemment enregistré, avec chacun onze observations 
représentant 15,49 % du total.
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Tableau 12.29 Signes d'activité humaine observés dans la Forêt Classée du Pic de Fon au cours de
l'étude 2019 sur les 

Activité Nombre de signes 20 %

Chasseur 0 0,00 %

Abri de chasseurs 5 7,04 %

Piste de chasseur 36 50,70 %

Cartouche vide 11 15,49 %

Pièges 8 11,27 %

Plantations 0 0,00 %

Exploitation minière artisanale 11 15,49 %

TOTAL 71 100 %

REMARQUE(S) : 
1. Carter, 2022. Cf. p.17.

Synthèse des impacts potentiel du Projet

Les principaux impacts prévus du Projet sur les et leur ampleur sont résumés dans les
tableau 12.30 et 12.31 et décrits plus en détail dans le texte. Ces tableaux et les descriptions complémentaires 
s'inspirent de ceux contenus dans la version initiale du Plan d'atténuation des 

rédigée en 2016.
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Rôle de l'atténuation

Des impacts résiduels sur les chimpanzés sont attendus, mais leur ampleur est difficile à prévoir avec précision et 
dépendra de l'efficacité des mesures de gestion. Le tableau 12.32 présente une évaluation qualitative des impacts 
résiduels potentiels avec et sans mesures d'atténuation efficaces. Malgré les mesures prises jusqu'à présent, les impacts 
sont susceptibles d'entraîner la mort de chimpanzés individuels, potentiellement la perte de la communauté de Ouéléba 
(environ 16 individus) et la perte possible de la communauté de Western Spur/Mandou (environ 39 individus) dans le 

d'atténuation et à un suivi étroit de leur efficacité tout au long de sa durée de vie. 

Comme les ont un faible taux de reproduction, une maturité tardive et un 
investissement parental élevé, même un faible déclin de leur population peut rendre leur rétablissement difficile, voire 
impossible. Cela a des implications importantes non seulement pour l'atténuation de l'impact, mais aussi pour garantir 
un gain net.

Tableau 12.32 Résultats possibles des impacts prévus du Projet avec des mesures d'atténuation efficaces

Type d'impact Résultat possible en l'absence de 
mesures d'atténuation

Résultat possible avec une atténuation 
très efficace

Impacts Directs

Déboisement de l'habitat 
associé à l'emprise des 
activités minières

Décès individuels
Perte possible des communautés de 
Ouéléba et du Pic de Fon si les parties de 
leur territoire les plus intensément 
utilisées sont touchées.

Décès individuels
La probabilité de rencontres intergroupes 
est réduite
Perte possible d'une ou plusieurs 
communautés si les parties de leur 
territoire les plus intensément utilisées 
sont touchées

Perturbation  de l'habitat Décès individuels
Les rencontres intergroupes pourraient 
entraîner la perte d'une ou de plusieurs 
communautés

Décès individuels
La probabilité de rencontres intergroupes 
est réduite

Impacts  hydrologiques Décès individuels
Perte possible d'une partie de la 
communauté

Décès individuels
Perte possible d'une partie de la 
communauté

Chasse  et commerce de la 
faune sauvage

Décès individuels
Perte éventuelle d'une ou plusieurs 
communautés

Peu de décès individuels si le code de 
conduite du Projet est respecté

Risque accru de 
transmission de maladies

Décès individuels
Perte possible de communautés en cas de 
maladies hautement contagieuses

Risque réduit si des contrôles d'hygiène 
sont en place

Collisions avec la faune 
sauvage

Décès individuels possibles Risque faible si les règles de vitesse sont 
renforcées

Impacts Indirects

Perte indirecte d'habitat Décès individuels
Perte possible de toutes les 
communautés si une proportion 
importante de l'habitat potentiel des 

est 
perdue

Décès individuels
La perte d'habitat potentiel pour les 

est 
limitée

Chasse  à la viande de 
brousse  et commerce de la 
faune sauvage

Décès individuels
Perte possible de toutes les 
communautés

Décès individuels
La chasse à la viande de brousse est 
contrôlée
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Type d'impact Résultat possible en l'absence de 
mesures d'atténuation

Résultat possible avec une atténuation 
très efficace

Fragmentation  de l'habitat Décès individuels / perte possible d'une 
ou plusieurs communautés à long terme

La connectivité entre les habitats est 
améliorée grâce à des programmes de 
reboisement et de sensibilisation

Risque accru de 
transmission de maladies

Décès individuels
Perte possible de communautés en cas de 
maladies hautement contagieuses

Risque réduit si les campagnes de 
sensibilisation pertinentes sont mises en 

Estimation des impacts dans le pire des cas

L'analyse qui suit se fonde principalement sur les incidences de la perte d'habitats principaux. Les pertes peuvent être 
plus élevées si l'on tient compte d'autres impacts tels que l'intensification de la chasse et les maladies.

Une version simplifiée de la réaction des chimpanzés à la perte de leur habitat principal comprend les éléments suivants:

Vivre sur une plus petite partie de leur aire de répartition d'origine à des densités plus élevées.

Modifier les schémas d'utilisation des habitats, si possible en augmentant l'utilisation des zones basses et 
moyennes (c'est-à-dire les zones qui ont une valeur relative moindre et qui sont utilisées de manière moins 
intensive).

Si les ressources ne sont pas suffisantes ou si la dynamique sociale devient tendue en raison de la forte densité de 
population, les chimpanzés peuvent commencer à explorer les limites de leur territoire connu en vue d'étendre 
leur aire de répartition.

Par rapport à la FC PdF, deux facteurs critiques rendent plus complexe la prévision des réactions des chimpanzés à 
l'exploitation minière :

L'aire de répartition des chimpanzés dans la FC PdF n'est pas composée d'un grand bloc de forêt contiguë, mais 
plutôt de plusieurs blocs plus petits.

L'utilisation par les chimpanzés de leur territoire n'est pas uniforme : certaines zones sont plus utilisées et 
l'utilisation varie également dans le temps.

La prévision de la réaction des chimpanzés à l'exploitation minière est la somme des réactions aux impacts dans chacun 
de leurs habitats principaux ou secondaires affectés par l'exploitation minière.

Les réponses prévues des chimpanzés à la perte d'habitat sont basées sur les hypothèses suivantes, en l'absence 
hypothétique d'autres menaces telles que la chasse, les maladies et la pollution :

Il existe trois communautés : la communauté A réside exclusivement à Ouéléba et les communautés B et C sont 
basées dans la zone centrale du Pic de Fon, respectivement dans la zone de Banko Est (Western Spur/Mandou) et 
dans la zone de Banko Ouest/Foko/Zossasso.

Il n'y a pas de chevauchement d'aire de répartition entre la communauté A et les deux autres communautés et il y 
a très peu de chevauchement d'aire de répartition entre la communauté B et la communauté C.

Les chimpanzés de Ouéléba sont étrangers aux chimpanzés de la FC PdF et il n'y a aucune preuve d'interaction 
actuelle entre la communauté A et l'une ou l'autre des deux autres communautés (cette affirmation ne déduit rien 
quant à la relation génétique entre ces communautés).

Il existe plusieurs corridors de déplacement potentiels entre les aires centrales des communautés B et C (un 
corridor de déplacement reliant le bloc forestier de Banko à une plus petite zone d'habitat forestier à l'est à Foko ; 
un corridor de déplacement reliant Foko à Zossasso ; un petit corridor de déplacement reliant les poches forestières 
dans la zone de Zossasso ; deux corridors de déplacement reliant la vallée de Western Spur à Tinkan et deux reliant 
Foko à Tinkan et Gamandou, respectivement).
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L est de 16 pour la Communauté A, 39 pour la Communauté B et 
63 pour la Communauté C.
La superficie totale de l'EDN pour la communauté A est de 13 km². Après déduction de la zone minière, de la 
zone de production et de la zone située à l'extérieur de la FC, l'étendue totale de l'EDN est de 5 km², ce qui 
correspond à la zone de protection. La densité minimale de basée sur l'EDN 
totale est de 1,23 Chimpanzé par km² ; après déductions, la densité minimale est de 3,2 chimpanzés par km², 
ce qui, comme mentionné ci-dessus, pourrait entraîner une augmentation de la compétition intra-spécifique 
conduisant à un stress et à un impact sur le potentiel reproductif des .
La superficie totale de l'EDN pour les communautés B et C est de 37 km². Après déduction de la zone minière, 
de la zone de production et des terres situées à l'extérieur de la FC, la superficie totale de la l'EDN est de 
28 km². Sur la base de l'EDN totale, la densité de chimpanzés est de 2,76 individus par km² ; après déductions, 
la densité est de 3,64 individus par km².

Lors de l'évaluation de l'aire de répartition, des déductions doivent être faites pour éviter les perturbations. Une 
ceinture de 200 m de large, placée à côté et à gauche de la zone tampon, permet d'estimer la distance que les 
chimpanzés parcourront pour éviter les perturbations. Ce déplacement peut être temporaire et récupérable ou 
permanent. La perte supplémentaire due à l'évitement pour la communauté A est de 1 km², ce qui donne une aire de 
répartition totale de 4 km² et une densité minimale de 4 individus par km². La perte supplémentaire pour l'aire de 
répartition des communautés B et C est de 1,5 km², ce qui donne une aire de répartition totale de 26 km² et une densité 
minimale de 3,92 individus par km².

Réponses prévues de la communauté A (Ouéléba) aux impacts de l'exploitation minière

La superficie totale de l'EDN pour Ouéléba est de 13 km², dont 2,5 km² sont considérés comme des zones d'utilisation 
intensive. Une grande partie de l'habitat principal de Ouéléba se trouve à l'intérieur et à proximité de la zone minière. 
Une fois que le plan minier sera opérationnel, les chimpanzés seront définitivement privés de 5 km² de leur habitat 
principal, dont 0,9 km² est très fréquenté. Après déduction de la zone de production et de la zone située à l'extérieur 
du FC, la superficie totale restante est de 5 km², dont 1,6 km² à usage intensif. L'habitat restant dans la zone de 
protection est très fragmenté, avec seulement 57 % ou 3 km² couverts par la forêt. Les chimpanzés se déplaceront très 
probablement pour éviter les perturbations, perdant ainsi une plus grande partie de leur habitat principal. Plus difficile 
à quantifier que l'emprise sur les terres, une zone minimale de déplacement est estimée en plaçant une ceinture de 
200 m le long et à gauche de la zone tampon pour permettre aux chimpanzés d'éviter les perturbations. L'imposition 
de cette ceinture de 200 m réduirait l'habitat principal de 1 km² supplémentaire, dont 0,5 km² est très utilisé. 

Deux des menaces préexistantes, le bétail et les incendies, continuent de contribuer à la fragmentation de cet habitat 
et à la perte de connectivité entre les parcelles de forêt.

Avec une population minimale estimée à 16 individus, la densité de chimpanzés, après toutes les déductions faites pour 
les terres perdues pour l'exploitation minière, la zone de production, la zone située en dehors de la FC et les pertes dues 
à l'évitement, est d'environ 3,2 individus km².  Il est important de noter que la communauté A n'utilise pas actuellement 
l'ensemble de l'EDN en raison de l'infrastructure existante à Ouéléba. La plupart des enregistrements de nidification 
sont situés dans les parties moyennement et fortement utilisées de l'EDN, qui représentent ensemble 5 km².

Vivant à des densités relativement élevées et dans un habitat très fragmenté, les chimpanzés de Ouéléba ont très peu 
d'options une fois que les opérations minières commencent. La façon dont ils choisissent de réagir dépend de leurs 
perceptions, qui sont en partie basées sur l'expérience. Les quatre scénarios alternatifs possibles sont les suivants.

1. Les chimpanzés restent dans leur aire de répartition réduite, vivent à des densités plus élevées et ne compensent 
pas les pertes en essayant de repousser les frontières. Les schémas d'utilisation de l'habitat devraient 
manifestement changer, les chimpanzés utilisant plus intensivement les zones à faible et moyenne utilisation de 
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l'EDN. On s'attend à ce que les chimpanzés se déplacent plus loin que la ligne de la zone tampon de l'exploitation 
minière pour éviter les perturbations. On s'attend à ce que la zone nécessaire pour éviter les perturbations diminue 
progressivement au fur et à mesure que les individus s'habituent aux perturbations, ce qui leur procure davantage 
de ressources et d'espace. En outre, si les activités liées à l'exploitation minière dans la zone tampon ne sont pas 
physiquement intrusives, les chimpanzéspeuvent au moins utiliser cette zone comme passage, sinon pour des 
activités plus essentielles telles que la recherche de nourriture et la nidification. Le fait que les chimpanzés nichent 
relativement près des activités minières actuelles indique que cela pourrait se produire.

2. En fonction du moment, du lieu et de la direction du début des activités minières, les chimpanzés pourraient réagir 
par une réaction de peur/fuite pour échapper à une menace immédiate, ce qui pourrait les amener à se déplacer 
vers des zones qui n'offrent pas d'options à long terme. En fonction de l'itinéraire de fuite choisi, cette réaction 
pourrait compromettre les chimpanzés en les conduisant dans des zones qui ne sont pas optimales ou dans des 
zones qui ne sont pas régulièrement fréquentées. Cela pourrait les exposer à des menaces supplémentaires telles 
que la chasse ou conduire à l'isolement d'individus ou de petits groupes par rapport à l'ensemble du groupe. Cela 
pourrait se produire si, par exemple, les chimpanzés ese déplaçaient du côté est de la mine pour accéder à la zone 
sud-est de la FC PdF où quelques nids ont été enregistrés en 2008 et début 2011. Cette zone n'offre pratiquement 
aucune couverture forestière et, en raison de l'existence d'une seule voie d'évacuation, pourrait piéger et isoler les 
chimpanzés e. Cette situation serait très probablement pire pour ces individus que de rester dans leur aire de 
répartition réduite à l'ouest.

3. Les chimpanzéspeuvent initialement rester à Ouéléba, explorant progressivement les limites de leur aire de 
répartition afin de les étendre pour tenir compte des pertes. Il reste très peu d'habitat à Ouéléba n'utilisent 
pas actuellement ; une partie de ce qu'ils pourraient utiliser se trouve dans la zone de production ou dans la zone 
de protection ; une autre partie ne se trouve pas dans les limites de l'EDN. Trois sites potentiels d'extension ont été 
identifiés, mais leur statut en termes d'utilisation humaine doit être vérifié.

4. chimpanzéspourraient tenter de se déplacer vers Mandou, à environ 5,5 km au sud, où il existe un habitat approprié 
mais qui abrite déjà la communauté B, qui dans ce cas est supposée être une communauté distincte de chimpanzés. 
Bien que le scénario typique soit que les mâles adultes et subadultes explorent le nouveau territoire en premier, il 
est possible que le transfert effectif à Mandou soit le fait d'éclaireurs uniquement ou d'éclaireurs combinés à tout 
ou partie de la communauté. Les activités comprennent :

tentative ratée, tout le monde survit et retourne à Ouéléba

un conflit entre la communauté A et la communauté B entraîne la mort de tous les membres de la communauté 
Ouéléba

Perte partielle, en raison de l'un des éléments suivants ou d'une combinaison de ceux-ci :
o certains membres survivent et retournent à Ouéléba
o il y a des morts
o les femelles sont transférées et intégrées

Intégration totale (considérée de loin comme l'option la moins probable)

Parmi les quatre options ci-dessus, la première et la troisième sont considérées comme les plus probables car elles ne 
représentent pas un risque personnel immédiat pour les chimpanzésou une perte immédiate en termes d'abandon de 
leur territoire connu. Les deux scénarios nécessiteraient un examen et éventuellement une révision des limites de la 
ligne de la zone de production afin d'offrir aux chimpanzésle plus grand nombre d'habitats possible. La zone de 
production occupe près de 1 km2 de l'aire de répartition de Ouéléba, et il serait bénéfique que tout habitat approprié 
dans cette zone puisse être réattribué à la zone de protection. Les conséquences de la quatrième option pourraient 
entraîner des risques personnels en raison d'agressions et de conflits intercommunautaires, de la mort de certains ou 
de tous les membres masculins et de l'acceptation des femelles dans la nouvelle communauté ou du retrait des femelles 
et des autres survivants vers l'habitat de Ouéléba.
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Malgré ces risques, les chimpanzés de Ouéléba pourraient finir par considérer que la diminution de leur habitat et le 
manque de ressources ne sont pas viables et choisir de se déplacer vers le sud comme seul espoir. On ne s'attend pas 
à ce qu'il s'agisse d'une réaction immédiate à la perte d'habitat. Deux obstacles possibles à la réalisation de l'alternative 
quatre seraient les suivants :

Les opérations minières dans le sud ont précédé la décision des chimpanzés de se déplacer vers le sud, et le type 
et l'ampleur des opérations ont effectivement bloqué le passage des chimpanzé svers le sud. Et/ou,

Le village de Lamadou s'est agrandi, et les activités telles que l'agriculture dans les environs se sont également 
développées, au point de bloquer le passage, ce qui semble déjà être le cas, comme décrit ci-dessus.

Réponses prévues des communautés B et C (Pic de Fon) aux impacts de la mine

Foko

Une fois que le plan minier sera opérationnel à Foko, les chimpanzés perdront environ 60 % (6 km²) de cet habitat 
principal en raison de la perte directe de terres. Soixante-douze pour cent de l'ensemble de la zone à forte utilisation 
de l'EDN pour Foko se trouve dans la zone perdue. Si les chimpanzés se déplacent plus loin pour éviter les perturbations 
(par exemple, le bruit et la présence humaine), un déplacement de la répartition de 200 m vers l'ouest augmenterait la 
perte de terres de 0,86 km² supplémentaire, soit une perte totale de 7 km² (ce qui représente 69 % de l'habitat central 
total de Foko). Les pertes associées au déplacement de la répartition vers l'ouest augmentent de 0,1 km² la superficie 
de la zone à forte utilisation perdue, ce qui se traduit par une perte totale de 84 % de la zone à forte utilisation de Foko.
Le Projet veillera à ce que les activités de développement de la mine n'entraînent pas la perte directe de terres et/ou la 
perte progressive de terres en raison de l'évitement des perturbations qui perturberaient ou couperaient le corridor de 
déplacement actuel de Foko à Zossasso ou empêcheraient les chimpanzés de trouver d'autres passages sûrs pour se 
rendre à Zossasso.

Il est prévu que les chimpanzés réagissent aux activités minières à Foko par l'une des options suivantes ou par une 
combinaison de celles-ci :

Continuer à utiliser Foko avec la même présence relative, augmenter l'intensité de l'utilisation des 4 km² d'habitat 
restants pour compenser les pertes.

Continuer à utiliser Foko, avec la même présence relative, maintenir le modèle original d'intensité d'utilisation et 
augmenter l'utilisation de l'habitat dans un autre habitat principal pour compenser les pertes.

Déplacement de l'aire de répartition vers l'ouest, dans des zones où aucun Chimpanzé n'est actuellement 
enregistré, mais où la présence d'activités humaines est plus importante (cette option semble peu probable, car 
les chimpanzésont d'autres possibilités).

Abandonner complètement Foko en même temps que l'on passe au nord-ouest à une utilisation plus intensive de 
l'habitat principal de Banko.

Abandonner complètement Foko, en réaction brutale aux premières activités minières, en se déplaçant vers 
Zossasso.

Si un corridor de déplacement ou un passage sûr vers Zossasso est maintenu, les 
peuvent augmenter l'utilisation de Zossasso pour compenser les pertes à Foko.

L'exclusion permanente de Foko de l'ensemble de l'aire de répartition des dans la 
FC PdF réduira l'aire de répartition totale de 4 km², passant de 33 km² à 29 km².

Zossasso

Bien qu'il soit considéré comme un habitat d'importance secondaire (seulement 0,3 km², soit 0,1 % des 5 km², est classé 
comme étant à forte utilisation), Zossasso est le seul habitat central qui se trouve complètement à l'extérieur de la zone 
d'exploitation minière actuelle. C'est pourquoi Zossasso pourrait être très important pour compenser la perte d'aire de 
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répartition dans d'autres habitats centraux subissant la perte de terres au profit de l'exploitation minière. Zossasso est 
également important en tant qu'habitat car il est situé à côté de la rivière Ara qui, si elle est protégée et si l'utilisation 
et la présence humaine sont contrôlées, pourrait servir d'habitat supplémentaire ou de corridor de déplacement 
menant à la zone de Tanina et au reste de la zone du bassin sud-ouest, une zone qui a une valeur potentielle pour 
l'expansion de l'aire de répartition naturelle de la population de .

Les réponses prévues sur la façon dont les impacts de l'exploitation minière à Foko pourraient influencer l'utilisation de 
Zossasso sont les suivantes :

Si les corridors de déplacement actuels reliant Foko à Zossasso sont perturbés ou interrompus par les opérations 
minières à Foko, les chimpanzéspeuvent trouver un passage sûr vers Zossasso en empruntant d'autres itinéraires. 
L'un des scénarios suivants, ou une combinaison de ceux-ci, pourrait en résulter :
o Les chimpanzésutiliseront Zossasso de manière plus intensive qu'auparavant.
o Une utilisation plus intensive de Zossasso pourrait amener les chimpanzésà explorer et à étendre l'habitat pour 

y inclure des poches de forêt près de la rivière Ara.
o Une familiarité croissante avec la rivière Ara pourrait conduire les chimpanzésdans la zone de Tanina, accédant 

ainsi à l'habitat approprié actuellement inutilisé qui, à ce moment-là, pourrait avoir une valeur potentiellement 
plus élevée en tant qu'habitat pour les chimpanzéssi les activités humaines ont été mieux contrôlées, de sorte 
que l'aire de répartition des chimpanzéss'est élargie.

Si, en raison de la présence d'activités humaines concurrentes, il n'existe pas d'autres couloirs de déplacement, 
l'accès à Zossasso sera bloqué.

L'exclusion permanente de Zossasso de l'aire de répartition globale de 33,06 km² de la FC PdF réduira l'aire de 
répartition totale de 5 km², ce qui donnera une aire de répartition totale de 28 km². Il pourrait également réduire le 
potentiel de déplacement des chimpanzésvers un habitat approprié dans le sud-ouest de la FC PdF.

Western Spur

Prédire comment les chimpanzésréagiront aux impacts de l'exploitation minière à Western Spur est dans une certaine 
mesure prématuré, car peu d'informations solides sont disponibles pour l'interprétation. Les questions importantes qui 
doivent être examinées, mais qui sont encore en suspens, sont les impacts écologiques sur la vallée de l'abaissement 
de la crête et les altérations potentielles du régime hydrologique naturel. Ces incertitudes peuvent avoir des 
conséquences beaucoup plus importantes et durables sur la façon dont chimpanzéspeuvent réagir.

Quoi qu'il en soit, la réaction des chimpanzésà l'emprise directe sur les terres et à la perte de terres par évitement des 
perturbations n'est pas aussi simple dans Western Spur qu'elle ne l'est, par exemple, à Foko. Depuis le début de la 
collecte de données, la marche d'étude dans la vallée de Western Spur a produit des signes réguliers et fréquents de la 
présence de . Seul l'habitat central de Ouéléba produit une régularité similaire de 
signes de présence de chimpanzés. Les photographies des pièges photographiques de Western Spur confirment que 
chimpanzésindividuels spécifiques photographiés dans Western Spur ont également été photographiés à Mandou, 
Tinkan et Gamandou. Ces photographies confirment que ces individus connaissent et utilisent d'autres habitats 
secondaires.

Réponses aux impacts de Foko sur l'utilisation de Western Spur par les 

La réaction des de Western Spur aux impacts de l'exploitation minière dans la vallée 
dépendra en partie de leur réaction aux impacts initiaux de l'exploitation minière à Foko. Le plan minier actuel pour 
mine potentielle du PdF commence à Foko et la séquence minière est prévue en direction de Western Spur. L'extraction 
du minerai à Western Spur est prévue environ 19 ans après le début de l'exploitation à Foko. Au cours de cette période 
intermédiaire de 19 ans, les chimpanzés de Western Spur seront exposés, à une distance sûre, au dynamitage et à 
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d'autres perturbations opérationnelles à Foko. Ce délai devrait permettre aux chimpanzés de se familiariser et 
éventuellement de s'habituer à certaines activités minières avant qu'elles ne commencent à Western Spur. Les 
stratégies d'adaptation développées à la suite de cette exposition devraient réduire le risque de réaction de peur et de 
fuite qui pourrait se produire si les activités minières commençaient immédiatement à Western Spur.

L'utilisation de Western Spur par les chimpanzés dépendra des réactions au dynamitage et aux perturbations qui 
l'accompagnent à Foko. L'autre possibilité est que les chimpanzés :

Restent dans la vallée mais déplacent leur utilisation de la zone loin des perturbations
Quittent temporairement la vallée, mais s'habituent ensuite aux perturbations et reviennent

Abandonnent complètement la vallée

Des deux itinéraires sont connus et utilisés par les pour quitter la vallée, on prévoit 
qu'ils utiliseront celui qui mène à Mandou car il est dans la direction opposée aux perturbations. On suppose que le 
deuxième couloir de déplacement qui mène à Tinkan en passant par la crête ne sera pas utilisé parce que les 
déplacements le long de cet itinéraire se font d'abord dans la direction de la source de perturbation, plutôt qu'en 
s'éloignant d'elle. La sortie de la vallée peut être progressive ou brutale. Si, à l'extérieur de la vallée, les Chimpanzés 

s'habituent au niveau et à la fréquence des perturbations provenant de Foko, ils pourraient 
progressivement revenir, toujours par l'entrée de la vallée à Mandou, récupérant ainsi la plus grande partie, voire la 
totalité, de la zone de la vallée précédemment utilisée. Il est prévu que ce schéma de départ, d'accoutumance et de 
retour se répète au cours de la période de 19 ans, ce qui permettra un rétablissement complet et/ou partiel de la vallée 
avant le début de l'exploitation minière à Western Spur.

Le contrôle et la réduction des niveaux de perturbation à Foko augmenteront évidemment la probabilité que
les continuent à utiliser la vallée.

Réponses à l'exploitation minière à Western Spur sur l'utilisation du Banko par les chimpanzés

L'estimation de l'EDN de l'habitat principal de Western Spur est de 2,47 km², dont 0,70 km² représentent une utilisation 
intensive.

Seuls 1,09 km² de l'EDN de Western Spur sont couverts de forêts. La perte directe de terres à Western Spur est calculée 
à seulement 0,88 km², dont 0,17 km² représentent une utilisation intensive. L'inclusion de la bande supplémentaire de 
200 m pour éviter les perturbations augmente le total des terres perdues de 0,70 km², dont 0,14 km² représentent des 
zones à forte utilisation. La perte totale de terres serait de 1,58 km², dont 0,31 km² est une zone d'utilisation intensive.

Les possibilités d'intervention sont limitées à Western Spur, en partie à cause de la configuration de la vallée par rapport 
à l'emplacement des sources d'impact et en partie à cause des modes d'utilisation de l'habitat par les chimpanzés dans 
la vallée. La mine et les zones tampons traversent la vallée en diagonale, supprimant la poche sud-est de l'habitat de la 
vallée. La perte de terres et les perturbations seront plus importantes le long du versant nord-est de la vallée. Bien que 
les effets écologiques de l'abaissement de la crête ne soient pas entièrement compris, on prévoit que cette action aura 
un impact visuel et psychologique important qui déplacera les chimpanzésbeaucoup plus loin qu'ils ne le feraient s'ils 
se contentaient de quitter la zone de terre directement perdue en raison des activités d'exploitation minière. On 
s'attend à ce que les chimpanzéscessent complètement d'utiliser la vallée à cause de ces impacts. On prévoit également 
que l'abaissement de la crête perturbera les chimpanzés qui utilisent le ravin situé juste au nord et perpendiculaire à la 
vallée, qui constitue également une zone très fréquentée par les chimpanzéset un corridor de déplacement entre 
Western Spur et Mandou. On suppose que le deuxième itinéraire utilisé par les chimpanzéspour quitter la vallée, par la 
crête en direction de Tinkan, sera compromis par l'activité minière dès le début, laissant l'itinéraire par défaut comme 
couloir de déplacement le plus fréquemment utilisé menant directement à Mandou. Ce ne sont certainement pas les 



Projet Simandou de Rio Tinto
- Mine et embranchement ferroviaire

Biodiversité Page 12-246 de 12-271 I0016-6370-H-REP-00001 Rév 1
avril 2024

seules voies par lesquelles les chimpanzéspeuvent quitter la vallée, mais ce sont les deux voies mises en évidence par 
les données de terrain.

Compte tenu des hypothèses ci-dessus, il est prévu que les réagissent au début de 
l'exploitation minière à Western Spur en quittant la vallée par la route de Mandou. Les 

peuvent :

abandonner définitivement la vallée ou

s'habituer et revenir à l'utilisation d'une partie de l'habitat sous-principal d'origine : soit la partie nord comprenant 
le ravin, soit un changement d'utilisation pour inclure le versant sud-ouest

L'abandon de la vallée entraînerait un déplacement de la répartition des de Western 
Spur vers les autres habitats secondaires de Banko, ce qui augmenterait la pression sur la capacité d'accueil. Mandou 
sera probablement le moins attractif en raison de sa proximité avec les activités minières et des perturbations qui en 
résultent. Au moment où l'exploitation minière commencera à Western Spur, la question de savoir si les Chimpanzés 

resteront à Ouéléba ou s'ils se déplaceront vers Mandou sera déjà devenue évidente et les 
chimpanzés seront absorbés dans l'habitat principal de Banko. On aura également établi si les 

continuent d'utiliser des parties de l'habitat central original de Foko et si l'accès et l'utilisation de Zossasso et 
d'autres zones appropriées plus au sud ont eu lieu. Cette longue période avant que l'exploitation minière n'affecte 
directement la zone permettra également de traiter les questions liées aux activités humaines qui se déroulent à Tanina 
et dans le reste de la zone du bassin sud-ouest, et qui sont susceptibles de dissuader les chimpanzés de l'utiliser. Ainsi, 
Tanina et le reste de la zone du bassin sud-ouest pourraient à nouveau accueillir des chimpanzés, comme cela a été le 
cas dans le passé. L'accès par la traversée du bassin de basse altitude à partir de Banko prendra du temps et sera 
déclenché soit par des dynamiques sociales, soit par des pénuries de ressources.

Estimation des pertes potentielles de population

Bien qu'il soit difficile de prédire avec précision les réactions des chimpanzés aux impacts du Projet, il est clair que les 
impacts non gérés pourraient être très importants. À l'échelle de l'ensemble de la FC PdF, l'augmentation de la pression 
sur les ressources naturelles résultant de l'accès et de la migration induits par le Projet pourrait constituer un impact 
significatif qui, s'il n'est pas géré, pourrait compromettre la viabilité de la population de 
de la FC PdF. L'importance des impacts directs variera pour les communautés de Ouéléba et du Pic de Fon.

Communauté de Ouéléba

La communauté de Ouéléba est isolée et ne compte que quelques individus ; elle est donc moins susceptible de se 
rétablir, même en cas d'impacts mineurs sur sa communauté et/ou sur l'habitat principal de son aire de répartition. 
Même en l'absence des effets prévus du Projet, cette communauté peut ne pas être viable à long terme et est plus 
vulnérable aux chocs (par exemple en raison de maladies ou de la chasse) et aux fluctuations aléatoires de la population. 
Environ 31 à 36 % de l'aire de répartition principale de cette communauté se trouve dans l'emprise prévue de la mine, 
et aucun habitat approprié ne se trouve à proximité, ce qui exclut toute possibilité de déplacement de l'aire de 
répartition (à l'exception de la possibilité d'assurer la protection et l'amélioration de l'habitat dans les zones 
actuellement soumises à un zonage d'utilisation générale de la FC PdF). En outre, les perturbations de l'habitat (par 
exemple par la construction de routes et le dynamitage) devraient être importantes à proximité de la crête de Ouéléba, 
qui correspond à une zone où la plupart des nids de et des signes de présence ont été 
enregistrés. Par conséquent, les conséquences potentielles des impacts pour la communauté de Ouéléba pourraient 
être considérables, et la perte totale de cette communauté est possible. Le Projet devra suivre de près l'efficacité des 
mesures de gestion, notamment en collaboration avec ses différents partenaires, afin d'éviter la disparition complète 
de la communauté de Ouéléba.
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Communautés du Pic de Fon

Les impacts directs sur les communautés du Pic de Fon devraient être importants :

L'effet combiné de la perte d'habitat et des perturbations pour chaque communauté pourrait entraîner la mort des 
individus qui ne peuvent pas rivaliser pour les ressources alimentaires limitées et/ou la communauté pourrait 
essayer de déplacer son aire de répartition. Si cette communauté réussit à déplacer son aire de répartition dans 
un habitat approprié inoccupé, il est possible que l'habitat soit de moindre qualité et ne puisse pas supporter la 
même densité de chimpanzés et/ou que les chimpanzés aient besoin de beaucoup de temps pour s'adapter à 
leur nouvel environnement afin de pouvoir utiliser et localiser les ressources de manière efficace. Cela pourrait 
réduire la fécondité et les taux de survie, ce qui aurait un impact sur la population.

Outre les impacts susmentionnés, les déplacements et la modification de l'aire de répartition augmentent le risque 
de rencontres entre groupes, qui ont parfois entraîné la mort d'individus (Boesch et al., 2007, 2008). Dans la nature, 
lorsque l'une ou l'autre communauté a la possibilité de fuir, de nombreuses rencontres intergroupes sont résolues 
sans contact physique ni mortalité, mais dans les situations où l'une des communautés ne peut pas fuir en raison 
de perturbations, une mortalité importante, y compris la perte de communautés entières, a été déduite.

Le scénario le plus pessimiste repose sur les hypothèses suivantes :

L'utilisation de Foko par les chimpanzés cesserait définitivement. Les basses terres adjacentes à l'ouest ne seraient 
pas utilisées en raison de la forte présence historique de la chasse, et d'autres options telles que le déplacement 
définitifà Banko serait considérées comme représentant un risque plus faible.

Le corridor de circulation entre Foko et Zossasso est perdu, ce qui coupe l'accès à Zossasso.

Aucun corridor de déplacement alternatif n'est établi pour permettre aux chimpanzés d'atteindre Zossasso.

Les efforts pour contrôler l'activité humaine à Tanina et dans le reste de la zone du bassin sud-ouest sont 
infructueux.

La route d'accès à Tanina via Banko n'est pas privilégiée par les chimpanzés.

Les chimpanzés cessent d'utiliser la vallée de Western Spur.

Le ravin à l'extérieur de la vallée de Western Spur est perdu (c'est-à-dire n'est plus utilisé par les chimpanzés).
Il y a un déplacement permanent des chimpanzés vers le nord de Mandou.

Dans le pire des cas, les deux communautés du PdF résideraient dans l'habitat central de Banko restant qui, après 
réduction de la surface de la vallée de Western Spur, offre une surface totale de 15,86 km². Il est à noter que la 
communauté B (39 individus) utilise actuellement l'habitat central de Banko Est comprenant Western Spur et Mandou 
et que la communauté C (63 individus) utilise la zone de Banko Ouest (Tinkan et Gamandou)/Foko/Zossasso. 

La communauté B perdra la zone de Western Spur et la communauté C perdra les zones de Foko et de Zossasso.

Les seules options pour la communauté B seront soit de s'accommoder d'une aire de répartition réduite avec une 
densité plus élevée (uniquement la zone de Mandou), soit de conquérir au moins une partie de la zone de Banko 
Ouest (Tinkan et Gamandou), ce qui entraînera d'inévitables conflits avec la communauté C qui est numériquement 
plus importante.

Les seules options pour la communauté C seront de s'accommoder d'une aire de répartition réduite à une densité 
plus élevée (seulement Tinkan et Gamandou) ou de conquérir la zone de Mandou où réside la communauté B.  

Si les communautés B et C décident de s'accommoder d'une aire de répartition réduite, elles seront confrontées à 
une concurrence intragroupe accrue pour les ressources alimentaires et d'autres ressources essentielles, ce qui se 
traduira à long terme par une augmentation du stress et une réduction de la fécondité. Ce scénario est le moins 
probable.
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Si l'une des communautés décide de conquérir le territoire de l'autre, ce qui est le scénario le plus probable, il en 
résultera des conflits violents entraînant la perte d'une communauté, qui devrait être la 
communauté B (39 individus) puisque la communauté C est deux fois plus importante (63 individus) en termes de 
nombre d'individus. 

Résumé

En résumé, dans le pire des cas, le projet minier pourrait entraîner la perte de toute la communauté de Ouéléba (au 
moins 16 individus) et celle d'une plus grande communauté résidant dans la zone de Western Spur/Mandou (au 
moins 63 individus).

D'autres impacts plus difficiles à quantifier sont probables sur la population de de la 
FC PdF, tels que l'augmentation du stress et la modification du comportement (par exemple l'augmentation de la 
distance parcourue quotidiennement et la diminution du temps consacré à l'alimentation), en raison de la présence 
d'un grand nombre de travailleurs, du bruit, de la circulation, de l'augmentation des rencontres entre groupes, etc.

Les ayant une longue durée de vie, les effets de ces impacts ne pourraient se 
manifester qu'à long terme, par exemple en réduisant leur succès reproductif.

Dans l'ensemble, les mesures d'atténuation seront essentielles pour réduire les impacts du Projet. Toutefois, comme il 
est difficile de prévoir avec certitude les réactions des , le Projet devra assurer un suivi 
et faire preuve d'une certaine souplesse et de réactivité pour que les mesures d'atténuation puissent être adaptées 
rapidement en cas de besoin.

12.5.2.11 Espèces de la prairie de bowal ferralitique de haute altitude (PBFHA)

Les espèces de la PBFHA seront parmi les plus touchées par le Projet. Non seulement elles perdront 59 % de leur habitat, 
mais les espèces vivant dans les petites zones restantes de la PBFHA seront soumises à toute une série d'autres impacts, 
notamment, pour les animaux, le bruit, les vibrations, la lumière et les collisions. 

La protection et la gestion des petites zones restantes de PBFHA sur le site devront être une priorité pour le Projet.

Des plans de gestion spécifiques devront être élaborés pour certaines de ces espèces, notamment Eriosema triformum. 
Chaque espèce devra être considérée à la fois en termes de protection sur place dans l'habitat de PBFHA restant et en 
veillant à ce que les espèces non indigènes soient [évitées].

12.5.2.12 Espèces de la forêt sous-montagnarde

Bien que la perte directe d'habitat soit moins importante que pour la PBFHA, elle restera importante et pourrait avoir 
un impact sur l'aire de répartition de certaines espèces CHQ dans la forêt sous-montagnarde. Les effets des 
modifications du débit des cours d'eau, de la pollution atmosphérique, du bruit, de la lumière, de la présence humaine 
et de la pression accrue due à la migration induite pourraient être importants. 

12.5.2.13 Espèces aquatiques

Les changements hydrologiques liés à la mine seront la principale source d'impact sur les espèces aquatiques, avec des 
changements marqués à long terme dans le débit et la qualité prévus. Les effets indirects associés à l'accès induit et à 
la migration induite par le Projet devraient également être des impacts résiduels majeurs.

12.5.3 Surveillance et évaluation

Le suivi et l'évaluation sont couverts par le rapport suivant du PGES : 
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12.6 Suivi

12.6.1 Suivi général

Le programme général de suivi de la biodiversité comprend

e dans le PGES (volume 2 de l'ESAIA):
o Rapport 9 Plan d'action en faveur de la biodiversité
o Rapport 10 Stratégie en faveur de la biodiversité
o Rapport 11 Plan de Gestion de la Biodiversité
o Rapport 12 Plan de Gestion des 
o Rapport 13 Plan de Gestion des Espèces Exotiques Envahissantes
o Rapport 14 Rapport de Suivi et d'Evaluation de la Biodiversité
o Rapport 15 Stratégie de Compensation Finale pour la Biodiversité
o Rapport 16 Plan de Gestion du Commerce de la Viande de Brousse et de la Faune Sauvage

de la 
les divers engagements et les meilleures pratiques identifiés dans la présente évaluation d'impact.

Réaliser les travaux complémentaires suivants en utilisant une approche cohérente avec cette évaluation avant de 
commencer à exploiter le gisement du Pic de Fon :
o Une étude sur les métaux chez les poissons pour déterminer les conditions de référence.
o La détermination de critères écologiques pour la qualité de l'eau en fonction des besoins spécifiques des 

espèces concernées. Les études réalisées par Atkins pour l'EIES de 2012 (Review of Ecological Tolerances to 
Mining Associated Impacts, 2011) ont révélé un manque général de données existantes appropriées pour 
déterminer des tolérances spécifiques, bien qu'il ait été suggéré que les amphibiens étaient généralement 
moins tolérants que les poissons. Une mise à jour sera effectuée afin d'examiner les nouvelles données 
potentielles depuis 2012.

o Un plan de gestion de la forêt de Boyboyba résumant les mesures d'atténuation a finalement été adopté.
o Un plan de gestion botanique.
o Des plans de gestion spécifiques aux espèces comprenant au moins :

Plan de gestion de la Prinia du Sierra Leone
Plan de gestion de l'Eriosema triformum

Contrôle de la conformité avec les plans de gestion et les orientations internationales applicables.

adaptative. 

Une approche de gestion adaptative sera utilisée pour minimiser les impacts potentiels du Projet sur la biodiversité. Il 
s'agit notamment de tirer les leçons de l'expérience et d'adapter les plans de Projet et les mesures d'atténuation en 
conséquence. 

12.6.2 Développement de la stratégie de compensation pour la biodiversité

12.6.2.1 Introduction

Comme décrit dans la section 12.2.3, Rio Tinto Simfer s'engage à suivre la hiérarchie d'atténuation et les exigences de 
la Société financière internationale (Norme NP6 et 6, 2019 de la SFI) pour le Projet. Cela signifie que 
le Projet évite, minimise, atténue, restaure et enfin compense ses impacts négatifs sur la biodiversité, et que les gains 
générés par les compensations seront plus importants que les pertes résiduelles significatives des impacts du Projet. 
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Rio Tinto Simfer
compense de manière adéquate les impacts résiduels significatifs, ce qui est documenté dans la Stratégie de 
compensation finale de la biodiversité du projet minier (Rapport 15 Stratégie de compensation finale de la biodiversité 
du PGES).

Cette section donne un aperçu du processus suivi par Rio Tinto Simfer
compensations pour la biodiversité. D'autres sections de ce chapitre et de l'EIES (par exemple le chapitre 2 : Description 
du Projet) ont déjà décrit les mesures prises pour faire en sorte que les incidences résiduelles soient aussi faibles que 
possible, et pour caractériser et quantifier ces incidences résiduelles. La section 12.2.11 a caractérisé les caractéristiques 
de la biodiversité (par exemple les habitats, les espèces, les sites) de grande valeur qui devraient être prises en 
considération dans la planification des mesures compensatoires.

Bien que l'objectif de la stratégie de compensation de la biodiversité soit de démontrer que le Projet est capable de 
répondre aux exigences de compensation en lui-même, on ne peut ignorer que l'ensemble du Projet, y compris le 
chemin de fer commun et le port, offre des opportunités considérables pour des compensations combinées, et ces 
opportunités seront prises en compte lors de l'élaboration des études de compensation.

12.6.2.2 Collaboration avec le gouvernement de Guinée et les partenaires nationaux

L'implication avec les institutions guinéennes est d'une importance primordiale dans la conception des compensations 
de la biodiversité. Le Projet a acquis une expérience inestimable dans la conception et l'élaboration de plans de gestion 
des terres avec les parties prenantes de du gouvernement et les partenaires extérieurs grâce à son travail d'élaboration 
du plan de gestion de la FC PdF. Un modèle similaire sera suivi pour s'assurer que des compensations de la biodiversité 
sont conçues et développées par les institutions guinéennes. Rio Tinto Simfer comprend que le succès de la 
compensation est en grande partie un défi politique et social et l'approche adoptée placera donc la politique et la 
culture guinéennes au centre du programme, tout en apportant le dynamisme et le financement nécessaires pour 
assurer la compensation dans des délais appropriés. Le programme de compensation du Projet peut intéresser une 
série d'autres parties prenantes dans la mesure où il est lié au développement durable, à la sylviculture, au carbone et 
aux moyens de subsistance locaux.

L'approche du Projet en matière de compensation est celle d'un partenariat, y compris avec le gouvernement, les 
communautés locales et d'autres parties prenantes. Ceci est d'une importance primordiale car la conservation de la 
biodiversité est une question de gestion des terres, et le Projet n'a pas le droit de prendre des décisions de conservation 
sur des terres qu'il ne possède pas, ne loue pas ou ne contrôle pas, comme c'est le cas pour les sites de compensation 
potentiels. La participation des parties prenantes qui ont les connaissances, l'expérience, les compétences et les droits 
nécessaires pour aider à déterminer les mesures de compensation appropriées et efficaces, et la façon dont elles 

site du programme de compensation.

12.6.2.3 Approche de compensation pour la biodiversité du Simandou

Méthode de Rio Tinto pour la conception et le développement de compensations en faveur de la biodiversité

Rio Tinto dispose d'un guide interne sur la conception des mesures de compensation de la biodiversité, qui est utilisé 
pour informer la conception des mesures de compensation de la biodiversité dans ses opérations à travers le monde. 
Les étapes résumées de ce document sont présentées dans la Figure 12.83. Il s'agit notamment des études d'impact 
résiduel, de l'évaluation des sites de compensation potentiels, de l'engagement avec le gouvernement, de la définition 
des sites de compensation candidats et des interventions, de l'implication des partenaires, des donateurs et des 
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Figure 12.81 Phases du guide pour la conception de mesures compensatoires de Rio Tinto

Principes de compensation spécifiques aux projets de Rio Tinto

Un ensemble de principes de compensation spécifiques au Projet a été développé afin de garantir que le programme 
de compensation prenne en compte de manière appropriée les attentes du gouvernemet et d'autres parties prenantes 
clés.

1. Les compensations seront conçues pour tenir compte des impacts résiduels significatifs sur la biodiversité de grande 
valeur du Projet, en considérant à la fois les impacts directs et indirects.

Conformément à la norme de performance 6 de la SFI, les compensations doivent être d'une ampleur suffisante pour 
tenir compte des impacts résiduels sur la biodiversité cible. L'EIES du Projet a identifié la biodiversité (par exemple les 
habitats, les espèces) d'une valeur particulièrement élevée dans la zone d'influence du Projet, et les impacts résiduels 
ont été décrits et (si possible) quantifiés.

2. Les compensations seront alignées sur les plans et stratégies nationaux existants en matière de conservation de la 
biodiversité.

Le gouvernement guinéen est responsable en dernier ressort de la conservation du patrimoine naturel, de la 
biodiversité et des ressources naturelles du pays. Le Projet peut être un partenaire dans ce processus. Par conséquent, 
le Projet accorde la plus grande importance à l'alignement des plans de compensation de la biodiversité sur les plans 
existants du gouvernement guinéen, et la collaboration avec le gouvernement pour faire progresser la stratégie 
nationale de biodiversité est un objectif implicite de la stratégie de compensation.

Phase 1 : Élaboration 

d'une stratégie de 

compensation pour la 

biodiversité

Si la comptabilisation des 
pertes et des gains prédit un 
déficit de gains de biodiversité 
pour des habitats ou des 
espèces particuliers, d'autres 
sites ou actions peuvent être 
nécessaires.

Phase 2: : Compensation 

Planification de la mise en 

Réévaluation périodique des 
progrès vers le gain net basée 
sur le suivi et de l'évaluation

Phase 3 : Décalage

Exécution

Activités

Évaluation préliminaire des exigences et des options en matière de compensation

Impacts résiduels sur la biodiversité (espèces et habitats)

Portée des sites de compensation potentiels dans la région

Sélection du site de compensation

Les sites potentiels sont examinés en fonction de critères 
écologiques, techniques, politiques et sociaux.

mesures 
compensatoires

Approbation de principe du gouvernemet pour que les sites 
candidats passent aux études de faisabilité

Études de faisabilité des sites de compensation candidats

Comptabilisation des pertes et des gains (pour les habitats et 
les espèces pour lesquels l'habitat n'est pas un substitut 
adéquat)

Approbation par le gouvernemet de la mise 
mesures de compensation

Mise en place de la compensation

Mesures de gestion
Mise en place d'un partenariat
Financement durable
Suivi et évaluation

Résultats

Exigences étendues en matière de 
compensation

Liste des sites potentiels de compensation

Sites candidats privilégiés

Ensemble indicatif d'actions

Ensemble validé de sites candidats

Actions requises identifiées
Estimations détaillées des gains potentiels

Comparaison détaillée des pertes et des gains

Sites et actions de compensation validés

Élaboration de plans de gestion et de suivi
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3. Les projets de compensation impliqueront les communautés locales et respecteront la nécessité d'une consultation 
multipartite et de la transparence.

Les communautés humaines sont les gardiennes à long terme de la terre et de la biodiversité qui y est associée. Les 
populations locales de Guinée dépendent fortement des environnements naturels pour leur subsistance, notamment 
pour l'alimentation, le bois de chauffage, la médecine et les activités culturelles. Leur participation n'est donc pas 
facultative, mais fondamentale pour garantir le succès de tout projet de conservation, tel que la compensation de la 
biodiversité. Le Projet, en collaboration avec des représentants du gouvernement et, le cas échéant, d'autres agences 
de développement et/ou des organisations communautaires et des ONG, travaillera avec les communautés locales pour 
identifier et développer des initiatives de subsistance alternatives et durables. Ces initiatives chercheront à bénéficier 
d'un soutien fort de la part des communautés et à être pilotées par elles, tout en apportant des avantages en termes 
de moyens de subsistance et, dans la mesure du possible, en générant une valeur de conservation et en encourageant 
l'utilisation durable des ressources naturelles. Il s'agira de tirer pleinement parti des connaissances locales en matière 
de gestion des terres et de questions historiques liées au régime foncier. Rio Tinto Simfer établira des collaborations 
appropriées pour le Projet avec les organisations communautaires et le gouvernement afin de garantir des résultats 
durables à long terme.

Rio Tinto Simfer impliquera les parties prenantes internationales, nationales et locales dans la conception de la 
compensation, en accordant une importance particulière à la validité technique de la conception de la compensation 
pour atteindre les résultats attendus en matière de conservation, à la pertinence politique de la compensation pour la 
Guinée, ainsi qu'au contexte local et aux besoins des communautés locales. 

Cet aspect sera déterminant pour le succès final des plans de compensation. Le plan de gestion de la compensation doit 
inclure des mesures fortes pour garantir que les objectifs définis ci-
particulièrement difficile dans une situation où Rio Tinto Simfer ne possède pas ou ne contrôle pas les zones concernées.

4. Les compensations font partie de la hiérarchie des mesures d'atténuation.

Rio Tinto Simfer vise à éviter, minimiser et restaurer les caractéristiques touchées dans la mesure du possible pour le 
Projet. Les mesures de compensation du Projet sont conçues pour compenser ses impacts résiduels anticipés, 
uniquement après l'application des mesures d'atténuation décrites dans l'EIES. Une application stricte de la hiérarchie 
des mesures d'atténuation réduira les incidences résiduelles globales du Projet, est moins complexe à gérer qu'un projet 
de compensation et devrait donc permettre de réduire les coûts globaux liés au respect de l'environnement. 

5. Les mesures de compensation doivent permettre d'obtenir un gain net ou une perte nette nulle à la clôture du Projet.

Seuls les gains de biodiversité qui peuvent être directement liés à des activités de compensation peuvent être qualifiés 
de « compensation de biodiversité ». Les gains de biodiversité sont le résultat de deux types d'actions : la restauration 
ou la protection des écosystèmes (c'est-à-dire la prévention des pertes). Dans les deux cas, les gains de compensation 
s'accumulent au fil du temps. Il est important de noter que la compensation ne doit pas dupliquer ou remplacer un 
projet/programme de restauration ou de conservation existant et fonctionnant de manière adéquate, d'où le principe 
d'« additionnalité ». Dans certains cas, une compensation des pertes évitées peut soutenir une zone protégée existante, 
par exemple lorsque la zone est chroniquement sous-financée, menacée de dégradation imminente, et que ces faits 
sont quantifiés. 

6. Les compensations seront basées sur des mesures quantitatives appropriées, afin de démontrer l'équivalence entre 
les impacts et les compensations, y compris les considérations relatives aux questions de biodiversité à l'échelle du 
paysage.

Les mesures de compensation du Projet sont conçues conformément aux processus et fonctions écologiques du 
paysage. Par conséquent, les compensations visent à s'intégrer dans le paysage, en tenant compte de la contiguïté de 
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l'habitat, de la fonction du bassin versant et du maintien de populations minimales viables d'espèces par le biais de la 
connectivité avec d'autres populations.

7. Les mesures de compensation seront conçues selon le principe « équivalent ou mieux », ce qui signifie que les types 
de biodiversité présents sur les sites de compensation auront une valeur égale ou supérieure à celle des types de 
biodiversité présents sur les sites d'impact.

Le principe de l'équivalence ou de l'amélioration signifie que le type de biodiversité dans la zone de compensation est 
d'une priorité de conservation égale ou supérieure à celle de la zone d'impact. Un habitat compensatoire équivalent 
sera similaire en termes de caractéristiques clés, telles que la structure, la fonction et la composition des espèces, tandis 
qu'un habitat compensatoire semblable sera différent du site d'impact en termes de qualité et d'étendue. Le Projet fera 
l'objet d'une consultation appropriée avec les parties prenantes des secteurs de la conservation, du gouvernement et 
de la communauté, et tiendra compte de la stratégie nationale en matière de biodiversité pour garantir l'adéquation 
de toute compensation équivalente. Les compensations à l'identique ne sont pas appropriées dans certains cas, par 
exemple pour certains éléments de biodiversité hautement prioritaires tels que les . 

8. Les compensations sont des investissements à long terme qui nécessitent des dispositions de financement 
appropriées et garanties afin d'assurer des résultats durables à long terme.

Si l'on considère que l'âge des arbres d'une forêt mature peut atteindre des centaines d'années, ou que l'âge moyen de 
reproduction d'un Chimpanzé est de 25 ans (c'est-à-dire une génération de 25 ans), il est tout à fait clair que la 
compensation de la perte de biodiversité nécessite des horizons temporels plus longs. À ce titre, des mesures de 
compensation seront mises en place afin de garantir que les gains de biodiversité s'accumulent suffisamment pour 
compenser les pertes résiduelles, ce qui, dans la plupart des cas, peut nécessiter au minimum plusieurs dizaines 
d'années. Les responsabilités de gestion de la compensation pourront à l'avenir être transférées à l'État ou à une ONG 
partenaire pour une gestion à long terme, dans le cadre d'une stratégie de transfert. Une gestion durable de ce type 
nécessite la continuité de l'autorité légale et la disponibilité des ressources humaines et financières. Les besoins de 
financement compensatoire doivent être séparés des cycles budgétaires annuels et l'option d'un fonds d'investissement 
est à l'étude. En outre, tout accord de financement fera l'objet d'une vérification régulière par des tierces parties afin 
de garantir l'utilisation appropriée des fonds et l'adéquation des engagements financiers à long terme.  

12.6.2.4 Impacts résiduels nécessitant une compensation

Conformément à la norme de performance 6 de la SFI, les compensations doivent être d'une ampleur suffisante pour 
tenir compte des impacts résiduels sur la biodiversité à haute valeur de conservation. Dans l'EIES, la biodiversité (par 
exemple, les habitats, les espèces) de grande valeur dans la zone d'étude de la biodiversité a été identifiée, et les 
impacts résiduels ont été décrits et (si possible) quantifiés. 

Le Projet (mine et tronçon ferroviaire de 73 km vers Kérouané) détermine ses exigences en matière de compensation 
en tenant compte des impacts directs et indirects sur les habitats et les espèces CHQ (c'est-à-dire les éléments identifiés 
à l'annexe 12I - Evaluation des Habitats Critiques). Dans certains cas, les impacts sur les espèces à HVB peuvent 
également être prises en compte. En outre, les compensations pour la biodiversité doivent être conçues de manière à 
prendre en compte de manière appropriée les risques et les incertitudes.

L'exigence globale de compensation du Projet est définie dans la Stratégie de compensation finale pour la 
biodiversité (Rapport 15 Stratégie de compensation pour la biodiversité du PGES). La stratégie de compensation pour 

détaillés permettant d'obtenir un gain net ou une absence de perte nette pour ces impacts résiduels.

Il existe trois types principaux d'éléments de biodiversité à haute valeur de conservation qui nécessitent une 
compensation. Ils sont décrits ci-dessous. En outre, pour éviter toute perte nette des autres habitats naturels perdus 
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sur le site de la mine, le long et estimés perdus par migration induite, des mesures de 
compensation seront nécessaires. Cette compensation concerne des types d'habitats et d'espèces plus courants et peut 
être réalisée plus facilement. Une option potentielle est la réhabilitation de l'habitat dans les zones reliant la FC PdF à 
la FC du Mont Béro. Cela pourrait s'inscrire dans le cadre des plans du gouvernement pour améliorer la connectivité 
entre ces deux zones et se situerait dans les limites extérieures du nouveau parc national.

CH de haute altitude et espèces associées

Le CHA a identifié quelque 68 éléments CHQ, dont la plupart sont associés à la montagne du Simandou et sont typiques 
des hautes altitudes de la Guinée, notamment les rares prairies de bowal ferralitique de haute altitude et la forêt sous-
montagnarde.

La principale approche pour compenser ces éléments sera la gestion de la conservation au niveau du site, ailleurs, afin 
d'éviter les pertes ou de restaurer les habitats.

Le tableau 12.33 donne une approximation des compensations requises (en termes de types de CH uniquement).

Tableau 12.33 Estimations préliminaires des impacts directs et indirects du Projet sur les habitats de haute 
altitude

Habitat 
prioritaire

Perte 
résiduelle 

prévue (ha)

Stratégie pour obtenir un 
gain de biodiversité

Prairie de bowal ferralitique de haute altitude 700 Restauration des habitats dégradés

Transition entre forêt sous-montagnarde et 
prairie

150 Restauration des habitats dégradés

Forêt submontagnarde 1 600 Perte évitée

Bowal et affleurements rocheux 110 Restauration des habitats dégradés

Une longue liste de sites de compensation potentiels pour ces éléments a été établie sur la base des zones reconnues 
d'intérêt pour la conservation dans le sud-est de la Guinée (par exemple les forêts classées, les zones protégées 
existantes et proposées, les zones importantes pour la biodiversité, etc.) Ces sites de compensation potentiels ont été 
examinés sur la base de critères spatiaux, biologiques et socio-économiques et d'une évaluation des interventions de 
conservation potentielles afin d'établir une liste restreinte de projets de compensation candidats. Les principaux 
critères utilisés pour identifier les projets de compensation candidats étaient la taille du site, sa proximité avec 
l'infrastructure du Projet, la biodiversité du projet affectée par les résidents, la connectivité et la planification au niveau 
du paysage. En outre, un grand nombre de critères socio-politico-économiques pertinents pour le contexte guinéen ont 
été pris en compte (y compris l'autorité de gestion, le potentiel de gestion des terres, le régime foncier et les droits 
fonciers, l'utilisation par les communautés locales, les questions politiques, les relations avec les communautés). 
D'autres facteurs ont été pris en compte, notamment les menaces spécifiques au site pour la biodiversité (par exemple 
herbes envahissantes, déforestation, chasse) et les risques futurs tels que le changement climatique. 

Tableau 12.34 et la Figure 12.82 présentent un sous-ensemble de sites potentiels de compensation en Guinée, ainsi 
qu'une vue d'ensemble des résultats d'un processus de sélection biologique et socio-économique visant à évaluer 
lesquels de ces sites sont les plus appropriés pour des projets de compensation. Seul un sous-ensemble est présenté 
car certains sites étaient trop petits, entièrement déboisés ou autrement inappropriés pour être examinés plus avant. 
La sélection définitive du site de compensation sera effectuée lorsque l'analyse des données sera terminée et que les 
parties prenantes nationales, locales et internationales auront été consultées de manière appropriée. La conclusion du 
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processus de sélection est que peu de sites sont susceptibles de faire l'objet de projets de compensation, que ce soit 
pour des raisons biologiques ou socio-politico-économiques.

Figure 12.82 Zones considérées comme des sites potentiels de compensation
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Sur les 64 espèces CHQ recensées dans la ZEL, 26 au moins sont susceptibles de nécessiter une compensation spécifique 
en raison des incidences et de leurs besoins très limités en termes d'aire de répartition et/ou d'habitat. Parmi celles-ci, 
le Chimpanzé d'Afrique de l'Ouest doit être évalué séparément, car aucun des sites envisagés dans le sud de la Guinée 
n'a une population suffisamment importante pour permettre une compensation. Il en reste donc 25 à compenser. Au 
moins 13 d'entre elles (52 %) se trouvent au Mont Béro. Le Mont Tétini est nécessaire pour Xysmalobium samoritourei, 
que l'on ne trouve pas ailleurs, et il ajoute des capacités supplémentaires pour le Prinia du Sierra Leone et d'autres, 
ainsi qu'un habitat supplémentaire. Ainsi, 14 trouvées au Mont Béro plus une au Mont Tétini (56 %) en laissent 11 à 
prendre en compte. Sept d'entre elles sont des plantes trouvées au Mont Nimba.

Il reste donc quatre espèces qui devront faire l'objet de vérifications supplémentaires ou d'approches spéciales :

Eriosema triformum - endémique au PdF - nécessite un PG, une propagation et une transplantation spéciales.

Habenaria jaegeri - un autre site en Guinée mais non protégé, ne peut pas être transplantée.

Dissotis pobeguinii -  Dans aucun autre site protégé, peut être transplantée.

Liberonautes sp. nov. statut incertain. Peut se trouver dans d'autres endroits, y compris à Nimba. Peut ne pas 
nécessiter de compensation.

La FC du Mont Béro (environ 27 000 ha) est un site de compensation privilégié car on estime qu'elle peut compenser 
une grande partie des impacts résiduels du Projet. Elle est située en Guinée Forestière, à proximité du site minier. Le 
Mont Béro contient de vastes zones de prairies et de forêts sous-montagnardes, environ 1 000 ha de prairies sous-
montagnardes et environ 10 000 ha de forêts sous-montagnardes. La majorité des forêts de basse altitude ont disparu 
au profit de la culture itinérante. La prairie sous-montagnarde est fortement dégradée dans certaines zones en raison 
du pâturage du bétail ; la forêt sous-montagnarde est relativement intacte.

Une enquête préliminaire menée en mars 2022 a confirmé que cette zone se prêtait bien à la compensation. Le Mont 
Béro représente probablement la meilleure opportunité disponible pour compenser les pertes attendues par le Projet 
dans la FC PdF en termes de plantes et d'autres espèces. Parmi les zones disponibles connues, c'est celle qui correspond 
le mieux en termes de types de végétation et d'espèces CHQ. Le Mont Béro est concerné par le fait qu'une partie des 
prairies sous-montagnardes ne sont pas des prairies ferralitiques d'altitude, mais d'autres types de prairies édaphiques. 
Cependant, les travaux de terrain ont confirmé la présence de quelques zones de prairies de bowal ferralitique de haute 
altitude.

Le fait que de vastes zones de ces types de végétation soient dégradées ou aient été perdues, mais qu'elles aient des 
perspectives de restauration et donc de gains en cas d'intervention, permet de qualifier le Béro de perspective centrale 
de compensation pour le Projet. Le fait que le Béro soit déjà désigné comme une FC gouvernementale et qu'elle soit 
gérée par le gouvernement, qu'elle soit également une zone végétale importante pour laquelle le gouvernement 
cherche à renforcer la protection de la biodiversité et qu'elle soit incluse dans le nouveau parc national qui comprendra 
également la FC PdF, renforce encore l'argumentaire. Si le Mont Béro n'était pas inclus dans le portefeuille de 
compensation, l'alternative serait d'investir dans plusieurs sites plus petits (par exemple, le Mont Tourou, la FC du Pic 
de Tibé), ce qui serait plus difficile d'un point de vue logistique, politique et financier. 

Un site supplémentaire (Mont Tétini) a été identifié si le Mont Béro ne suffit pas. La FC du Mont Tétini est située à 
environ 50 km à l'est de la FC PdF. Le site se compose principalement d'un plateau dont l'altitude est comprise entre 
900 et 1 100 m. L'habitat est une mosaïque de forêts sous-montagnardes (environ 4 800 ha) et de prairies 
sous-montagnardes (au maximum environ 6 300 ha). La principale raison pour laquelle envisager le mont Tétini est la 
compensation des impacts du projet minier sur l'habitat des prairies sub-montagnardes.

Le Mont Tétini abrite une seule espèce CHQ que l'on ne trouve pas dans les autres sites candidats, la plante pyrophyte 
Xysmalobium samoritourei, sur laquelle on s'attend à des impacts résiduels significatifs sur le site de la mine. Elle 
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contient également une vaste zone de prairie sous-montagnarde qui abrite une importante population de Prinia du 
Sierra Leone (Demey, 2012). Il existe également des possibilités pour d'autres espèces qui doivent être compensées et 
qui doivent être vérifiées par des travaux sur le terrain.

La FC du Mont Tétini fait l'objet d'un niveau élevé de menaces. Le site subit de fréquents incendies d'origine anthropique 
et est en outre sujet à la déforestation en raison des pratiques de culture itinérante sur les pentes et du pâturage du 
bétail dans les prairies du plateau. Il n'y a pratiquement pas de gestion sur le terrain, en grande partie à cause du 
manque de financement.

Des possibilités de translocation de certaines espèces de plantes CHQ qui ne se trouvent actuellement que dans les 
prairies sous-montagnardes du site minier pourraient être envisagées sur le Mont Béro ou le Mont Tétini ; la 
translocation s'est avérée faisable pour certaines espèces (par exemple, la marguerite du Simandou Lipotriche 
tithonioides, Cheek, 2014), mais les travaux sont en cours pour d'autres espèces.

Le site du patrimoine mondial du Mont Nimba peut être  nécessaire en tant que compensation potentielle pour sept 
espèces végétales. Le problème est que le site était considéré comme faisant partie de l'ensemble des compensations 
pour le projet SFMG. Cependant, le statut de ce projet est incertain. En outre, l'exigence de compensation est très 

du site du patrimoine mondial qui pourrait être complémentaire à toute contribution du SMFG.

Chimpanzé d'Afrique de l'Ouest

Comme indiqué précédemment (voir la section 0), il est possible qu'en dépit de toutes les mesures d'évitement et 
d'atténuation décrites, la population de subisse encore des pertes. Ces pertes 
pourraient inclure, au pire, la perte de toute la communauté de Ouéléba (au moins 16 individus) et celle d'une 
communauté plus importante résidant dans la zone de Western Spur/Mandou (au moins 63 individus). Il est donc 
nécessaire de prévoir une compensation de la perte éventuelle de 79 .

Les ont un taux de reproduction naturel très faible, de sorte que la réalisation de gains 
compensatoires pour contrebalancer les impacts nécessite la protection d'une grande population de Chimpanzés 

ou une longue période de temps, voire les deux à la fois. En outre, compte tenu du statut unique 
des , les parties prenantes attendent beaucoup du niveau d'assurance requis pour 
garantir que les gains compensatoires peuvent effectivement être obtenus et qu'ils constituent un échange crédible 
pour les impacts. Cela signifie que des ratios perte/gain élevés peuvent être appropriés pour les chimpanzés. Par 
exemple, d'autres projets miniers en Guinée exigeant des compensations pour les chimpanzés ont estimé que pour 
obtenir un gain net, il fallait protéger une population 10 à 20 fois supérieure au nombre de 

concernés. Cela signifie que le projet minier devrait protéger une grande population de Chimpanzés
ailleurs en Guinée si les impacts entraînent la perte de plus d'un petit nombre d (Figure 12.83).
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Figure 12.83 Estimations indicatives de la taille initiale requise population de 
sur un site de compensation pour obtenir un gain net

Rio Tinto Simfer a opté pour une stratégie mixte de protection des qui englobe la 
protection/restauration de vastes zones tout en permettant de soutenir des projets plus modestes dans le pays.

Rio Tinto Simfer et WCS entreprennent des évaluations de la population de nombreux sites en Guinée qui abritent des 
populations importantes du Chimpanzé d'Afrique de l'Ouest et qui peuvent servir de sites de compensation potentiels. 
L'accent est mis sur la zone du Fouta Djalon, mais il est également probable que d'autres sites identifiés dans le Plan 

- 2030 soient inclus. Des études de 
faisabilité détaillées seront entreprises sur une sélection des sites les plus prometteurs.  Les sites choisis seront 

un financement durable à long terme dans le but de réaliser un gain net.

Rio Tinto Simfer propose également de créer un Fonds de conservation et de rétablissement des Chimpanzés du 
Simandou (SCCRF- ). Le Projet vise à mettre en place le 
fonds, y compris une stratégie et un mécanisme de décaissement des fonds. Le fonds financera des projets ciblés de 
conservation des dans toute la Guinée. La stratégie du fonds sera alignée sur les 
priorités nationales et régionales en matière de conservation des et approuvée par les 
principales parties prenantes.

Eriosema triformum et peut-être d'autres espèces

Eriosema triformum est une espèce de prairie de bowal ferralitique de haute altitude, endémique de la crête du 
Simandou. Malgré des études ciblées dans d'autres zones de prairies sub-montagnardes du sud de la Guinée, cette 
espèce n'est connue que dans certaines parties de la crête du Simandou dans la FC PdF. Le Projet aura un impact direct 
sur une proportion substantielle de la prairie de bowal ferralitique de haute altitude du Pic de Fon, ce qui entraînera la 
perte de près de la moitié de la population mondiale de cette espèce. Cette espèce étant une espèce CHQ, le Projet 
visera à obtenir un gain net pour elle. Cela signifie que des mesures de compensation spécifiques seront nécessaires 
pour garantir que l'espèce est reproduite artificiellement avec succès et transplantée dans des endroits appropriés dans 
le cadre d'une gestion de conservation à long terme.
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Analyse des menaces et interventions de gestion

Les mesures de compensation de la biodiversité impliquent des actions de conservation conçues pour compenser les 
impacts résiduels des projets de développement afin d'obtenir un gain net de biodiversité à long terme. Ces actions de 
conservation seront conçues en utilisant l'expertise nationale et internationale et en consultation avec les 
communautés locales. Le Projet s'est déjà impliqué avec succès dans le développement du plan de gestion de la FC PdF, 
dans lequel les associations communautaires locales, le gouvernement et le Projet ont collaboré pour convenir d'un 
zonage de l'utilisation des terres, de droits d'utilisation et d'actions de gestion afin de parvenir à des intérêts 
mutuellement bénéfiques. Des modèles similaires sont susceptibles d'être utili
compensations de la biodiversité. Les éléments probables d'une stratégie de conservation du site de compensation, qui 
doit faire l'objet d'une discussion approfondie avec le gouvernement et le groupe de travail sur les compensations pour 
la biodiversité du Simandou, sont décrits dans cette section. Dans le cadre du processus de conception des mesures 
compensatoires, une analyse des menaces sera réalisée afin d'identifier les besoins et les interventions de gestion 
spécifiques au site ; il s'agira d'un processus multipartite.

Les principales menaces qui pèsent sur les sites potentiels de compensation en Guinée sont les suivantes :

La perte et la dégradation de l'habitat dues à l'empiètement de l'agriculture et aux incendies d'origine anthropique

La dégradation des forêts due à la coupe sélective du bois

La chasse illégale et le commerce régional de viande de brousse et d'animaux sauvages

La dégradation des prairies sous-montagnardes due au piétinement du bétail, au surpâturage et au tassement du 
sol

La dégradation des prairies sous-montagnardes pour certaines espèces en raison de la fréquence plus élevée des 
incendies ou des incendies saisonniers après la germination des espèces dépendantes des incendies

L'approche de la conservation des sites de compensation fait actuellement l'objet de discussions au sein du Projet, du 
gouvernement et des partenaires de biodiversité du Projet. L'accent sera mis sur une double approche : d'une part, des 
actions immédiates lorsque celles-ci sont légales, soutenues et peu susceptibles d'entraîner des conflits majeurs et, 
d'autre part, à plus long terme, l'élaboration d'un plan de gestion convenu pour le site de compensation. Les étapes 
proposées sont les suivantes :

Étape 1 : S'impliquer avec l'autorité de gestion du site

Étape 2 : S'impliquer auprès des communautés locales

conservation et de programmes communautaires

communautés locales, y compris des programmes de création d'emplois.

Étape 6 : Suivi et évaluation, et gestion adaptative

Les interventions de conservation possibles sur certains sites de compensation actuellement à l'étude sont 
les suivantes :

Protection des forêts et application de la Loi

Reboisement

Extension des limites de la FC et/ou du PN pour inclure les habitats sensibles
Gestion du bétail

Gestion des incendies

Programmes spécifiques de conservation des espèces (par exemple, pour le Chimpanzé d'Afrique de l'Ouest)
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Application des lois guinéennes sur l'utilisation des forêts

Programmes sur les moyens de subsistance
Création de comités de gestion forestière et d'autres organisations communautaires (OC)

Programmes de reboisement

Soutien à l'application des lois guinéennes sur la chasse

Création et soutien des organisations communautaires de chasseurs

Mesures de contrôle du commerce régional de viande d'animaux sauvages

Suivi du transport de viande de brousse depuis les sites de compensation à travers les villages et les villes 
marchandes

Le potentiel de « fuite » (c'est-à-dire le déplacement des menaces et des pressions vers d'autres zones) sera pris en 
compte lors de l'élaboration des plans de conservation des sites de compensation.

Le Projet
avec d'autres organisations afin d'assurer leur viabilité à long terme. Des partenaires fiables, nationaux et 
internationaux, seront importants pour la réussite de la compensation. Ceci est d'une importance capitale car la 
conservation de la biodiversité est une question de gestion durable des terres et, dans de nombreux cas, le Projet n'a 
pas le droit de prendre des décisions en matière de conservation sur des terres qu'il ne possède pas, qu'il ne loue pas 
ou qu'il ne contrôle pas. Au niveau local, des structures de gouvernance appropriées seront mises en place pour gérer 

evraient présenter des similitudes avec 
celles que décrit le plan de gestion du Pic de Fon et seront conçues en fonction des circonstances spécifiques de chaque 
site. 
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